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Le recours à la tutelle pour protéger  
les enfants en situation de vulnérabilité :  

une mesure de protection en changement

Doris.chateauneuf*, Alexandra.rivest-beaureGarD**..
et.Geneviève.PaGé***

Le	 présent	 article	 porte	 sur	 le	 recours	 à	 la	 tutelle	 dative	 pour	 les	
enfants	dont	la	situation	est	prise	en	charge	par	la	Direction	de	la	protec-
tion	de	 la	 jeunesse	et	sur	 l’introduction	de	 la	 tutelle	supplétive	comme	
éventuel	projet	de	vie	pour	ces	enfants.	Ce	texte	s’appuie	sur	une	étude	
menée	 dans	 la	 région	 de	 Québec	 et	 qui	 s’intéresse	 aux	 trajectoires	 de	
placement	d’enfants	impliqués	dans	un	projet	de	tutelle	entre	2015	et	2018.	
Ces	données	permettent	de	mieux	comprendre	les	contextes	dans	lesquels	
s’inscrit	le	recours	à	la	tutelle	en	protection	de	la	jeunesse	et	de	dresser	
un	 portrait	 des	 caractéristiques	 des	 enfants	 concernés.	 Les	 auteures	
s’intéressent	aussi	au	mécanisme	de	la	tutelle	supplétive	qui	a	été	modifié	
en	juin	2022,	notamment	pour	étendre	sa	disponibilité	aux	membres	de	
la	famille	d’accueil	d’un	enfant.	Finalement,	une	réflexion	est	proposée	
quant	à	l’utilisation	de	la	tutelle	en	contexte	de	protection	de	la	jeunesse.

This	article	focuses	on	the	use	of	dative	guardianship	for	children	
under	the	care	of	Youth	Protection	services	as	well	as	on	the	introduction	
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	 En	vertu	des	règles	linguistiques	de	la	revue,	l’utilisation	de	la	seule	forme	masculine	

vise	à	alléger	le	texte	et,	selon	les	circonstances,	elle	désigne	aussi	bien	les	femmes	
que	les	hommes.
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of	 suppletive	 guardianship	 as	 a	possible	permanency	project	 for	 these	
children.	 The	 text	 is	 based	 on	 a	 study	 conducted	 in	 the	 Quebec	 City	
area	 that	examined	 the	placement	 trajectories	of	children	subject	of	a	
guardianship	measure	between	2015	and	2018.	The	data	collected	allow	
us	to	better	understand	the	contexts	in	which	guardianship	takes	place	
in	youth	protection	and	to	draw	a	portrait	of	the	characteristics	of	the	
children	involved.	The	authors	also	look	at	the	suppletive	guardianship	
mechanism,	 which	 was	 modified	 in	 June	 2022,	 notably	 to	 make	 it	
available	to	the	members	of	a	child’s	foster	family.	Finally,	the	authors	
reflect	on	the	use	of	guardianship	in	the	context	of	youth	protection.

Este	artículo	trata	sobre	la	tutela	de	menores	de	edad,	cuya	situación	
le	 incumbe	 a	 la	 Direction	 de	 la	 protection	 de	 la	 jeunesse,	 y	 sobre	 la	
introducción	de	la	tutela	supletoria	como	un	eventual	proyecto	de	vida	
para	 estos	 menores.	 Este	 texto	 se	 basa	 en	 un	 estudio	 realizado	 en	 la	
región	de	Quebec,	el	cual	aborda	las	trayectorias	de	las	colocaciones	de	
menores	realizadas	y	que	forman	parte	de	un	proyecto	de	tutela	llevado	
a	cabo	entre	los	años	2015	y	2018.	 	Estas	informaciones	han	permitido	
comprender	mejor	 los	contextos	en	 los	cuales	se	recurre	a	 la	 tutela	en	
el	ámbito	de	 la	protección	de	 la	 juventud,	y	de	esta	manera,	proyectar	
una	 perspectiva	 de	 las	 características	 de	 los	 menores	 en	 cuestión.		
Las	 autoras	 han	 mostrado	 interés	 igualmente	 en	 el	 mecanismo	 de	 la	
tutela	supletoria,	el	cual	ha	sido	modificado	en	el	mes	de	junio	de	2022,	
particularmente	 con	 el	 fin	 de	 ampliar	 su	 ámbito	 a	 los	 miembros	 de	 la	
familia	de	acogida	del	menor.	Finalmente,	se	ha	propuesto	una	reflexión	
sobre	la	tutela	en	el	contexto	de	la	protección	de	la	juventud.
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Au.Québec,.selon.les.données.internes.des.Directeurs.de.la.protection.
de.la.jeunesse.(DPJ)1,.les.tribunaux.prononceraient.annuellement.environ.
150.jugements.de.tutelle.dative.pour.des.enfants.dont.la.situation.fait.l’objet.
d’un.suivi.en.protection.de.la.jeunesse2..De.manière.générale,.la.tutelle.au.
mineur. constitue. une. charge. qui. résulte. de. la. loi. et. qui. est. dévolue. aux.
parents. d’un. enfant,. dans. la. mesure. où. ils. sont. majeurs. ou. émancipés3..
Cette.tutelle.dite.«.légale.».vise.à.protéger.l’enfant.et.la.gestion.de.son.patri-
moine,.en.plus.du.fait.de.le.représenter.dans.l’exercice.de.ses.droits.civils4..
Le. droit. civil. québécois. comporte. également. d’autres. types. de. tutelles,.
soit.la.tutelle.dative.et.la.tutelle.supplétive5..En.contexte.de.protection.de.
la.jeunesse,.la.tutelle.représente.un.outil.de.protection.qui.permet	«.à	des	
enfants	abandonnés	ou	en	situation	de	danger	 les	empêchant	de	conti-
nuer	 à	 vivre	 avec	 leurs	 parents	 de	 s’inscrire	 néanmoins	 dans	 un	 projet	
de	 vie	 stable	 et	 à	 long	 terme6.».. Dans. ces. situations,. le. DPJ7. peut,. sous.

. 1.. La.Direction.de.la.protection.de.la.jeunesse.«.DPJ.».voit.à.l’application.de.la.Loi.sur.
protection.de.la.jeunesse.et.intervient.pour.protéger.un.enfant.lorsque.sa.sécurité.ou.
son.développement.est.compromis.

. 2.. Les.données. relatives.à. la. tutelle.proviennent.des.banques.de.données. internes.des.
DPJ,.mais.ne.sont.pas.publiées.dans.les.bilans.annuels.des.DPJ.

. 3.. Code	civil	du	Québec,.L.Q..1991,.c..64,.art..192.(ci-après.dans.les.notes.«.C.c.Q..»).

. 4.. Art..177.C.c.Q.

. 5.. Art..178.al..1.C.c.Q.

. 6.. Dominique.Goubau,.Le	droit	des	personnes	physiques,.6e.éd.,.Montréal,.Éditions.Yvon.
Blais,.2019,.p..599.(l’italique.est.de.nous).

. 7.. Bien.qu’une.telle.appellation.ait.pour.effet.d’attribuer.un.genre.à.la.personne.qui.occupe.
ce. poste,. l’utilisation. des. termes. «.directeur. de. la. protection. de. la. jeunesse.». et. «.le.
DPJ.».respecte.la.terminologie.utilisée.dans.la.Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse.
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certaines.conditions8,.s’adresser.au.tribunal.pour.demander.la.désignation.
d’un. tuteur. qu’il. a. préalablement. recommandé,. généralement. un. parent.
d’accueil.qui.a.déjà. la.garde.de. l’enfant.. Il. s’agit.d’une. tutelle.dative.que.
nous.qualifierons.de.«.tutelle.de.protection.»9.

Le.contexte. entourant. le. recours.à. la. tutelle. de.protection. pour. les.
enfants. suivis. par. les. services. du. DPJ. ainsi. que. le. profil. de. ces. enfants.
demeurent. méconnus. et. peu. investigués. sur. le. plan. scientifique. et. juri-
dique.. Dans. le. présent. article,. nous. proposons,. dans. un. premier. temps,.
de.mettre.en. lumière. les.différentes.modalités. législatives.qui.encadrent.
la. tutelle. dative. au. mineur. en. contexte. de. protection. de. la. jeunesse. au.
Québec.. Un. regard. sera. également. posé. sur. les. facteurs. cliniques. et.
psychosociaux.associés.au.recours.à.la.tutelle.de.protection.ainsi.que.sur.
la. littérature. scientifique. en. lien. avec. ce. type. de. projet. de. permanence..
Dans.un.deuxième.temps,.nous.examinerons,.à.partir.d’une.étude.menée.
dans.la.région.de.Québec,.le.portrait.d’enfants.impliqués.dans.un.projet.de.
tutelle.de.protection.en.nous.attardant.plus.spécifiquement.à.leur.trajec-
toire.de.placement..Finalement,.dans.un.troisième.temps,.nous.poserons.
une.réflexion.sur.les.nouvelles.modalités.législatives.récemment.proposées.
par. le. législateur. et. sur. les. enjeux. que. posent. ces. modifications. pour. le.
recours.à.la.tutelle.chez.les.enfants.pris.en.charge.par.le.DPJ.

1 La tutelle en protection de la jeunesse

La. prochaine. section. détaille. le. contexte. d’utilisation. de. la. tutelle.
en.protection.de. la. jeunesse..Elle. examine. les.dispositions. légales.et. les.
considérations.pratiques.associés.à.l’application.de.la.tutelle.et.fait.état.des.
principaux.constats.relevés.dans.la.littérature.scientifique.

. 8.. Nous.aborderons.ces.conditions.dans.la.section.1.1.

. 9.. Il.est.aussi.possible.que.le.DPJ.se.voit.confier.la.tutelle.légale.d’un.enfant.dans.certaines.
circonstances,.soit.lorsque.les.parents.sont.déchus.de.l’autorité.parentale.et.qu’aucun.
autre.tuteur.n’a.été.nommé.(art..199.al..1.C.c.Q.).ou.lorsque.l’enfant.est.en.transition.
vers.un.projet.d’adoption.(art..556.et.562.C.c.Q.)..Dans.ces.deux.cas,.la.tutelle.est.confiée.
au.DPJ.de.manière. temporaire.en.attendant.que. l’enfant.soit.confié.à.des.personnes.
adéquates.qui.prendront.éventuellement.le.relai..Voir.D..Goubau,.préc.,.note.6,.p..583..
Par.ailleurs,.la.tutelle supplétive est.récemment.venue.s’ajouter.aux.outils.dont.dispose.
déjà. le. DPJ. pour. orienter. les. enfants. vers. une. solution. adaptée. à. leur. situation.. La.
tutelle.supplétive.est.entrée.en.vigueur.le.16.juin.2017.et.visait.initialement.des.situations.
intrafamiliales..Cependant,.le.projet.de.loi.2.étend.la.liste.des.personnes.pouvant.être.
désignées.comme.tuteur.supplétif.à.un.membre.de.la.famille.d’accueil.de.l’enfant..Ces.
modifications.seront.discutées.dans.la.section.3.
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1.1 Le contexte légal entourant l’utilisation de la tutelle de protection

Les. dispositions. qui. encadrent. les. différents. types. de. tutelles,. de.
même. que. les. conditions. d’ouverture. d’une. tutelle. dative. de. protection,.
sont.détaillées.dans.le.Code	civil	du	Québec..Ainsi,.afin.d’être.admissible.
à.la.tutelle.de.protection,.l’enfant.doit.se.trouver.dans.l’une.des.trois.situa-
tions. suivantes.:. 1). il. est.orphelin.et. il.n’a.aucun. tuteur.;. 2). ses.parents10.
n’assument. pas,. dans. les. faits,. le. soin,. l’entretien. ou. l’éducation. à. son.
égard.;. 3). il. serait.vraisemblablement.en.danger. s’il. retournait. auprès.de.
ses.parents11.

Parallèlement,.afin.de.préciser.les.modalités.spécifiques.du.recours.à.
la.tutelle.de.protection,.des.dispositions.additionnelles.sont.prévues.dans.
la.Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse	(LPJ)12..Ainsi,.toutes.les.règles.de.
la. tutelle.contenues.au.Code	civil	du	Québec. s’appliquent.à. la. tutelle.de.
protection,.sous.réserve.des.dispositions.de.la.LPJ13.

Les. dispositions. de. la. LPJ. concernant. la. tutelle. de. protection. sont.
relativement.récentes.puisqu’elles.sont.en.vigueur.depuis.le.7.juillet.200814..
Elles.ont.été.adoptées.par.le.législateur.suite.aux.recommandations.formu-
lées.dans. le. rapport.Dumais.en.200415.. Il.y.était.notamment.proposé.de.
fournir.une.autre.option.de.permanence.pour.les.enfants.dont.la.situation.
est.prise.en.charge.par.le.DPJ.et.pour.lesquels.l’adoption.n’est.pas.un.projet.
de.vie.permanent.envisageable16..Ces.dispositions.sont.aujourd’hui.regrou-
pées.dans.les.articles.70.1.à.70.6.et.indiquent.entre.autres.ceci.:

—. Le.DPJ.peut.demander.au.tribunal.de.faire.nommer.toute.personne.
qu’il.recommande.pour.agir.comme.tuteur.s’il.considère.que.la.tutelle.

10.. Dans. le. but. de. viser. la. plus. grande. inclusion. possible,. nous. utiliserons. le. terme.
«.parents.».pour.désigner.les.père.et.mère.d’un.enfant,.à.moins.que.le.contexte.législatif.
ne.requière.de.recourir.précisément.au.vocabulaire.utilisé.dans.la.loi.

11.. Art..207.C.c.Q.
12.. Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,.RLRQ,.c..P-34.1,.art..70.1-70.6.(ci-après.«.LPJ.»).
13.. Art..70.1.al..3.LPJ.
14.. Loi	modifiant	la	Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse	et	d’autres	dispositions	législatives,.

L.Q..2006,.c..34..La.section.portant.sur.la.tutelle.est.entrée.en.vigueur.le.7.juillet.2008,.
par. proclamation.. Voir.:. Décret	 590-2008	 concernant	 la	 Loi	 modifiant	 la	 Loi	 sur	 la	
protection	de	 la	 jeunesse	et	d’autres	dispositions	 législatives	(2006,	c.	34)	—	Entrée	
en	vigueur	de	certaines	dispositions,.(2008).25.G.O..II,.3427.

15.. D.. Goubau,. préc.,. note. 6,. p.. 598.;. comité D’exPerts sur la révision De la loi 
sur la Protection De la Jeunesse, La	 protection	 des	 enfants	 au	 Québec	:	 une	
responsabilité	 à	 mieux	 partager,. J. Dumais. (prés.),. Québec,. Ministère. de. la. Santé.
et. des. Services. sociaux,. 2004,. [En. ligne],. [https.://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/
details/52327/44273].(16.novembre.2022).(ci-après.«.rapport.Dumais.»).

16.. Rapport.Dumais,.préc.,.note.15,.p..108-110.

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/44273
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/44273
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est. la. mesure. la. plus. susceptible. d’assurer. l’intérêt. de. l’enfant. et. le.
respect.de.ses.droits17.;

—. La.tutelle.de.protection.met.fin.à.l’intervention.du.DPJ18.;

—. Une.aide.financière.pour.l’entretien.de.l’enfant.peut.être.accordée.au.
tuteur19.;

—. Le. parent. qui. souhaite. être. rétabli. dans. sa. charge. de. tuteur. doit.
s’adresser.au.tribunal.qui.exigera.une.évaluation.détaillée.de.la.situa-
tion.sociale.de.l’enfant20.;

—. Le. tribunal.peut.prévoir. le.maintien.de. relations.personnelles.entre.
l’enfant.et.ses.parents,.ses.grands-parents.ou.toute.autre.personne.s’il.
estime.que.c’est.dans.l’intérêt.de.l’enfant21.

Lorsqu’un.tuteur.datif.doit.être.nommé.pour.un.enfant,.le.Code.civil.
permet. la.nomination.d’un.seul. tuteur.à. la.personne,.mais.plusieurs.aux.
biens22..Alors.que.le.tuteur.à.la.personne.assure.la.protection.de.l’enfant.
et.le.représente.dans.l’exercice.de.ses.droits.civils23,.le.tuteur.aux.biens.est.
responsable.de.la.gestion.des.biens.qui. lui.ont.été.confiés.et.agit.comme.
administrateur. des. biens. de. l’enfant24.. Le. tuteur. nommé. en. vertu. de. la.
LPJ.agit.à.la.fois.comme.tuteur.à.la.personne.et.comme.tuteur.aux.biens25,.
à.moins.que.le.tribunal.n’en.décide.autrement..Comme.l’indique.Pascale.
Berardino,.«.de.par.sa.nature,.la.tutelle.prévue.dans.la.LPJ.est.à.la.fois.une.
tutelle.à. la.personne.et.aux.biens.de.l’enfant.mineur,.qu’elle.soit.exercée.
par.le.directeur.ou.par.la.personne.qu’il.recommande26.»..De.plus,.lorsque.
la.tutelle.est.exercée.par.une.personne.autre.que.les.parents,.comme.c’est.
le. cas. en. protection. de. la. jeunesse,. cette. personne. agit. comme. titulaire.
de. l’autorité. parentale27.. Elle. assume. donc. la. garde,. le. soin,. l’éducation,.

17.. Art..70.1.LPJ.
18.. Art..70.2.LPJ.
19.. Art..70.3.LPJ.;.Règlement	sur	 l’aide	financière	pour	 favoriser	 la	 tutelle	à	un	enfant,.

RLRQ,.c..P-34.1,.r..5.
20.. Art..70.5.LPJ.
21.. Art..70.6.LPJ.
22.. Art..187.al..1.C.c.Q.
23.. Art..177.et.192.C.c.Q.
24.. Art..188.C.c.Q.
25.. À. l’exception. des. situations. où. l’enfant. aurait. des. biens. dont. la. valeur. dépasserait.

25.000.$,.où.le.cas.échéant.le.curateur.public.sera.désigné.par.le.tribunal.pour.exercer.
la.tutelle.aux.biens.(art..221.C.c.Q.).

26.. Pascale.berarDino,.«.La.tutelle.et.le.Directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse.»,.dans.
S.F.C.B.Q.,.La	protection	des	personnes	vulnérables,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.
2009,.p..3,.à.la.page.11.

27.. Art..186.C.c.Q.
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l’entretien. et. la. surveillance. de. l’enfant28,. permettant. ainsi. au. tuteur. de.
prendre. les. décisions. au. sujet. de. l’enfant. et. de. signer. les. autorisations.
requises.de.la.part.des.titulaires.de.l’autorité.parentale..Autrement.dit,.la.
tutelle. de. protection. vise. «.à. substituer. aux. parents. des. personnes. dont.
on.espère.qu’elles.exerceront. le. rôle.parental.dans. le.meilleur. intérêt.de.
l’enfant.ainsi.protégé29.»..

Toutefois,. la. tutelle. de. protection. ne. rompt. pas. le. lien. de. filiation.
de. l’enfant. avec. ses. parents. d’origine. et. ne. constitue. pas. non. plus. une.
déchéance. de. l’autorité. parentale30.. Conséquemment,. les. droits. relatifs.
à. l’obligation.alimentaire31. et. aux.droits. successoraux32.de. même. que. le.
droit.de.consentir.à.l’adoption.de.l’enfant33.demeurent.en.vigueur..De.plus,.
les. parents. conservent. tout. de. même. le. droit. de. surveiller. les. décisions.
prises.par.le.tuteur.datif.et.de.saisir.le.tribunal.s’ils.estiment.que.ce.dernier.
exerce.mal.son.rôle34..

La.plupart.du.temps,.la.tutelle.de.protection.prend.fin.à.la.majorité.de.
l’enfant..Elle.peut.aussi.prendre.fin.advenant.le.décès.de.l’enfant,.sa.pleine.
émancipation.ou.le.rétablissement.du.parent.dans.sa.charge.de.tuteur35.

1.2 La tutelle de protection comme projet de vie

Le. recours. aux. termes. «.projet. de. vie.». n’est. pas. identifié. explicite-
ment.dans.la.LPJ.et.trouve.principalement.son.origine.dans.l’intervention.
clinique..Son.élaboration.s’appuie.sur.deux.grands.principes.de.l’article.4.
de. la. LPJ36,. soit. «.le. maintien. de. l’enfant. dans. son. milieu. familial.». et.
«.la. continuité.des. soins.et. la. stabilité.des. liens.et.des.conditions.de.vie.
lorsque.l’enfant.doit.être.retiré.de.son.milieu.familial.»37..De.plus,.la.notion.

28.. Art..599.C.c.Q.
29.. D..Goubau,.préc.,.note.6,.p..601.
30.. Mario. Provost,. Droit	 de	 la	protection	 de	 la	 jeunesse,. 2e.éd.,. Montréal,. LexisNexis,	

2019,.p..274.
31.. Art..585.C.c.Q.
32.. Art..653.et.suiv..C.c.Q.
33.. Art..544.et.551.C.c.Q.
34.. M..Provost,.préc.,.note.30,.p..274.
35.. Art..255.C.c.Q..;.art..70.5.LPJ.
36.. Malgré.certaines.modifications.apportées.à.la.LPJ.suite.à.l’adoption.de.la.Loi	modifiant	

la	Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse	et	d’autres	dispositions	législatives,.L.Q..2022,.
c..11	(ci-après.«.projet.de.loi.15.»),.en.avril.2022,.l’article.4.maintient.l’idée.de.priorisation.
du.maintien.de.l’enfant.dans.son.milieu.familial,.mais.le.législateur.ajoute.que.celui-ci.
doit.être.privilégié.«.à.condition.qu’il.soit.dans.l’intérêt.de.cet.enfant.».

37.. ministère De la. santé et Des. services sociaux,. Manuel	 de	 référence	 sur	 la	
protection	de	la	jeunesse,.Québec,.Gouvernement du québec,.2010,.p..691,.[En.ligne],.
[publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2010/10-838-04.pdf].(30.septembre.2022)..
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de.projet.de.vie.renvoie.à.plusieurs.autres.principes.généraux.consacrés.
dans.la.LPJ38,.tels.que.l’intérêt.de.l’enfant.et.le.respect.de.ses.droits39,.la.
primauté. de. la. responsabilité. parentale40,. la. participation. de. la. commu-
nauté41.et.l’importance.d’agir.avec.diligence42.

Le.projet.de.vie.désigne.le.fait,.pour.un.enfant,.de.pouvoir.vivre.dans.
un. milieu. stable. auprès. d’une. personne. significative. qui. répond. à. ses.
besoins.et.avec.qui.il.peut.développer.un.attachement.permanent..Le.projet.
de.vie.doit.être.établi.en.fonction.de.l’intérêt.de.l’enfant.et.s’actualiser.dans.
un.délai.qui.tient.compte.de.la.notion.de.temps.chez.ce.dernier43..Depuis.
200744,.la.LPJ.a.établi.des.durées.maximales.de.placement45..Ces.durées,.
qui.varient.en.fonction.de.l’âge.de.l’enfant46,.indiquent.la.période.de.temps.
maximale.au.cours.de.laquelle.un.projet.de.permanence.doit.être.identifié.
et.ordonné.pour.un.enfant.dont.la.sécurité.ou.le.développement.demeure.
compromis..Lorsque.la.réunification.familiale.n’est.pas.possible.ou.ne.peut.
être.actualisée,. le.DPJ.a. la. responsabilité.d’offrir.à. l’enfant.un.projet.de.
vie.alternatif.dans.un.milieu.qui.lui.assurera.une.stabilité.de.soins.et.une.
continuité.de.liens.affectifs..Pour.ces.enfants,.les.projets.de.vie.alternatifs.
possibles.sont.le.placement.à.majorité,.l’adoption,.la.tutelle.ou.le.passage.
à.l’autonomie47.

La. tutelle.de. protection.est. considérée.comme. un. projet.de. vie. qui.
assure.une.plus.grande.stabilité.pour.l’enfant.que.le.placement.à.majorité48.

38.. Rapport.Dumais,.préc.,.note.15,.p..23.et.suiv.
39.. Art..3.LPJ.
40.. Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,.L.Q..1994,.c.35,.art..2.2.
41.. Art..4.5.al..1.par..a).LPJ.
42.. Art..4.4.al..1.(b).LPJ.
43.. ministère De la.santé et Des.services sociaux, Un	projet	de	vie,	des	racines	pour	

la	 vie,. Québec, Gouvernement du québec,. 2016,. p.. 5,. [En. ligne],. [publications.msss.
gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-838-03F.pdf].(30.septembre.2022).

44.. Loi	modifiant	la	Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse	et	d’autres	dispositions	législatives,.
préc.,.note.14.

45.. Art..91.1.LPJ.
46.. Les.durées.maximales.de.placement.sont.établies.en.fonction.de. l’âge.de. l’enfant.au.

moment. du. premier. placement. en. milieu. de. vie. substitut.:. cette. durée. est. de. douze.
mois.si.l’enfant.a.moins.de.2.ans.;.de.dix-huit.mois.si.l’enfant.est.âgé.de.2.à.5.ans.;.et.de.
vingt-quatre.mois.si.l’enfant.est.âgé.de.6.ans.et.plus.

47.. association Des centres Jeunesse Du québec,.Cadre	de	référence.	Un	projet	de	vie,	
des	racines	pour	la	vie,.p..3.

48.. Sonia.hélie.et.autres,.Évaluation	des	impacts	de	la	loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse	:	
point	de	mire	sur	 la	 réunification	 familiale	et	 le	 replacement,.Québec,.Ministère.de.
la.Santé.et.des.Services.sociaux,.2020,.p..33.[En.ligne],.[www.chairejeunesse.ca/sites/
default/files/2021-04/Minist.%C3.%A8re.%20de.%20la.%20Sant.%C3.%A9.%20et.%20
des.%20services.%20sociaux.%2C.%202020.pdf].(30.septembre.2022).
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et.qui.permet.de.normaliser.la.situation.familiale.de.ce.dernier..Différentes.
situations. peuvent. mener. les. familles. et. les. intervenants. à. privilégier. la.
tutelle.(au.lieu.de.l’adoption.ou.du.placement.à.long.terme).:

—. lorsque.l’enfant.ne.désire.pas.être.adopté.afin.de.conserver.ses.liens.
de.filiation.;

—. lorsque. les.parents.entretiennent.une. relation.positive.avec. l’enfant,.
mais. présentent. des. capacités. parentales. limitées. empêchant. tout.
projet.de.réunification.;

—. lorsque. l’enfant. a. été. confié. à. un. membre. de. la. famille. élargie,. à.
une.personne.significative.ou.à.une.famille.d’accueil.qui.ne.souhaite.
pas. l’adopter,. mais. qui. est. prête. à. le. prendre. en. charge. de. façon.
permanente.;

—. lorsque.l’enfant.est.abandonné,.mais.présente.des.problèmes.person-
nels. graves. et. des. besoins. spécifiques. qui. le. rendent. difficilement.
adoptable49..

Ainsi,.la.tutelle.de.protection.permet.à.l’enfant.de.s’investir.dans.un.
milieu.de.vie.et.d’y.développer.des.relations.stables,.tout.en.bénéficiant.de.
la.sécurité.associée.à. la.reconnaissance. légale.de.son.appartenance.à.sa.
famille.d’accueil..De.plus,.la.fermeture.du.dossier.de.l’enfant.en.protection.
de.la.jeunesse.au.moment.du.jugement.de.tutelle50.contribue.à.normaliser.
sa.situation.familiale..Parallèlement,.la.tutelle.permet.à.un.parent.d’accueil.
de.s’engager.à.long.terme.auprès.de.l’enfant.et.de.bénéficier.des.avantages.
associés. à. l’exercice. de. la. garde. de. celui-ci,. mais. ne. crée. aucun. lien. de.
filiation.entre.eux.

1.3 Le recours à la tutelle en protection de l’enfance :  
que dit la littérature scientifique ? 

Sur.le.plan.de.la.recherche,.la.tutelle.de.protection.comme.projet.de.
vie.et.option.de.permanence.n’a.fait.l’objet.d’à.peu.près.aucune.étude.empi-
rique.détaillée.au.Québec..Dans.les.autres.provinces.canadiennes,.la.tutelle.
demeure. absente. ou. du. moins. très. peu. utilisée. en. contexte. de. protec-
tion. de. l’enfance51.. Quant. à. la. littérature. scientifique. internationale. sur.

49.. centre Jeunesse De québec – institut universitaire,.Démarche	d’accompagnement	
clinique	 vers	 l’adoption	 /	 tutelle,	 Québec,. Centre. jeunesse. de. Québec. –. Institut.
universitaire,.2013.

50.. Art..70.2.LPJ.
51.. À.ce.sujet,.D..Goubau,.préc.,.note.6,.p..602-603,.mentionne.que.les.lois.de.la.protection.

de. la. jeunesse.au.Canada.prévoient. le.mécanisme.de. la. tutelle.parmi. les.différentes.
mesures.de.protection,.mais.que.ces.législations.font.principalement.appel.aux.notions.
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le.sujet,.elle.demeure.parcellaire.:.les.quelques.études.disponibles.ont.été.
pour.la.plupart.réalisées.en.contexte.américain..Par.contre,.ces.données.
offrent.des.pistes.de.réflexion.intéressantes.au.regard.du.profil.des.enfants.
concernés.et.de.leur.stabilité.de.placement,.et.ce,.d’autant.plus.que.le.type.
de.tutelle.mis.en.avant.aux.États-Unis.pour.les.enfants.suivis.en.protection.
de.l’enfance.est.analogue.au.modèle.québécois.

Au. cours. de. l’année. 2020,. 23. 160. enfants. suivis. par. les. services. de.
protection.de.l’enfance.aux.États-Unis.ont.bénéficié.d’une.tutelle.(soit.par.
un.membre.de.la.famille.ou.par.un.parent.d’accueil),.ce.qui.correspond.à.
10.%.de.l’ensemble.des.fermetures.de.dossiers.dans.les.services.de.protec-
tion.de. l’enfance.pour. la.même.année52..Le.nombre.de. tutelles. .dans.ce.
cadre.de.la.protection.de.l’enfance.est.d’ailleurs.en.constante.augmentation.
aux.États-Unis.depuis.20.ans,.particulièrement.depuis.l’entrée.en.vigueur.
en.1997.de.l’Adoption	and	Safe	Families	Act53	et.en.2008.de.la.Fostering	
Connections	 to	 Success	 and	 Increasing	 Adoption	 Act54,. deux. lois. qui.
sont.venues,.entre.autres,.réaffirmer.l’importance.de.planifier.une.solution.
permanente.pour.les.enfants.placés.et.encourager.le.recours.à.l’adoption.
et. à. la. tutelle.. Par. exemple,. de. 2005. à. 2020,. le. nombre. de. tutelles. pour.
les. enfants. suivis. par. les. services. de. protection. de. l’enfance. a. presque.
doublé,. passant. de. 12. 881. à. 23. 16055.. Le. déclin. du. nombre. de. familles.
d’accueil. et,. parallèlement,. l’augmentation. du. recours. aux. familles. d’ac-
cueil.de.personnes.apparentées.ont.sans.doute.contribué.à.l’augmentation.
du.nombre.de.tutelles,.les.membres.apparentés.étant.souvent.plus.enclins.
à. favoriser. la. tutelle.que. l’adoption56..Au.Québec,. les.données. indiquent.
que. le.nombre.de. tutelles.prononcées.annuellement.par. le. tribunal.de. la.

de.«.wardship.».et.de «.guardianship.».et.ne.correspondent.pas.à.la.notion.civiliste.de.
tutelle.:.elles.se.rapprochent.plutôt.de.la.notion.civiliste.d’autorité.parentale.

52.. an office of the aDministration for chilDren & families, chilDren’s bureau 
(cb),.The	AFCARS	Report	n°	28,.U.S..Department.of.Health.and.Human.Services,.
2021,.p..3,.[En.ligne],.[www.acf.hhs.gov/sites/default/files/documents/cb/afcarsreport28.
pdf].(12.avril.2022).

53.. Adoption	and	Safe	Families	Act	of	1997,.Pub..L..No..105-89,.111.Stat..2115.(1997).
54.. Fostering	 Connections	 to	 Success	 and	 Increasing	 Adoption	 Act	 of	 2008,. Pub.. L...

No..110-351,.122.Stat..3949.(2008).
55.. an office of the aDministration for chilDren & families, chilDren’s bureau 

(cb),.The	AFCARS	Report	n°	13,.U.S..Department.of.Health.and.Human.Services,.
2021,.p..4,.[En.ligne],.[www.acf.hhs.gov/sites/default/files/documents/cb/afcarsreport13.
pdf].(12.avril.2022).

56.. Tessa. bell. et. Elisa. romano,. «.Permanency. and. Safety. among. Children. in. Foster.
Family.and.Kinship.Care.:.A.Scoping.Review.»,.Trauma,	Violence	&	Abuse,.vol..18,..
no.3,.2017,.p..268.;.Jill.Duerr.berricK,.«.Kinship.Guardianship.:.Finding.a.Home.between.
Family. and. the. State.»,. dans. Jill. Duerr. berricK. (dir.),. Take	 Me	 Home	:	 Protecting	
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jeunesse. demeure. stable. depuis. une. dizaine. d’années. et. oscille. autour.
de.150.(figure.1)57.

Figure 1 Nombre de tutelles prononcées au Québec en protection de la jeunesse (2010-2021)

Source.:.. Résultats. issus. des. bases. de. données. associées. aux. bilans. annuels. des. DPJ..
(de.2011.à.2021).

Aux. États-Unis,. les. enfants. qui. quittent. les. services. de. protection.
de.l’enfance.à.la.suite.d’un.jugement.de.tutelle.se.distinguent.des.enfants.
adoptés,. notamment. par. le. fait. qu’ils. sont. généralement. plus. âgés. au.
moment. de. leur. entrée. dans. les. services. et. au. moment. du. jugement. de.
tutelle..Par.exemple,.l’étude.d’Arno.Parolini.et.ses.collègues,.réalisée.sur.
un. échantillon. de. 18. 831. tutelles. prononcées. en. protection. de. l’enfance.
pendant. la. période. 2003-2010. (États-Unis),. indique. que. l’âge. moyen. au.
moment.du.jugement.est.de.9,23.ans58..De.plus,.les.enfants.impliqués.dans.
un.projet.de.tutelle.présenteraient.moins.de.problèmes.de.santé.mentale.
que. les. autres. enfants. pris. en. charge. par. les. services. de. protection. et.
seraient.plus.souvent.hébergés.par.des.familles.d’accueil.apparentées59.

America’s	Vulnerable	Children	and	Families,.Oxford,.Oxford.University,.2009,.p..67.;.
Mark.F..testa,.«.When.Children.Cannot.Return.Home.:.Adoption.and.Guardianship..
The.Future.of.Children.»,.Children,	Families,	and	Foster	Care,.vol..14,.no.1,.2004,.p..114.

57.. Voir.supra,.note.2.
58.. Arno. Parolini. et. autres,. «.Data. on. Children. Reentering. Foster. Care. from. Kinship.

Guardianship.»,.Data	in	Brief,.vol..18,.2018,.p..1457,.à.la.page.1459.
59.. Becci.A..aKin,.«.Predictors.of.Foster.Care.Exits.to.Permanency.:.A.Competing.Risks.

Analysis.of.Reunification,.Guardianship,.and.Adoption.»,.Children	and	Youth	Services	
Review,	vol..33,.no.6,.2011,.p..999.;.F.M..testa,.préc.,.note.56.;.A..Parolini.et.autres,.
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Par. ailleurs,. certaines. études. ont. porté. sur. la. stabilité. de. la. tutelle.
comme. option. de. permanence60.. Ces. études. concluent. qu’une. minorité.
des.enfants.(soit.de.7.%.à.17.%.selon.les.études).pour.lesquels.une.tutelle.
a. été. prononcée. connaissent. un. retour. dans. les. services.. Par. exemple,.
l’étude.de.Kierra.M..Sattler.et.Sarah.A..Font,.qui.s’appuie.sur.le.suivi.de.
près.de.5.000.enfants.ayant.fait.l’objet.d’un.jugement.de.tutelle.ou.d’adop-
tion,. indique. que. 7.%. d’entre. eux. étaient. revenus. dans. les. services. de.
protection.et.avaient.dû.être.replacés.après.8.ans.(comparativement.à.2.%.
pour.le.groupe.des.adoptés.—.ce.qui.fait.de.la.tutelle.un.projet.un.peu.plus.
précaire.que.l’adoption)61..Des.résultats.similaires.sont.observés.par.Nancy.
Rolock.et.Kevin.R..White.:.en.comparant.la.discontinuité.postplacement..
(post-permanency	discontinuity).d’enfants.adoptés.ou.pris.en.charge.par.
un.tuteur,.ils.arrivent.à.la.conclusion.que.la.vaste.majorité.d’entre.eux,.soit.
87.%,.n’ont.pas.vécu.de.discontinuité.ou.de.retour.dans.les.services..Sur.les.
51.576.enfants.suivis.pendant.dix.ans.et.ayant.fait.l’objet.d’un.jugement.de.
tutelle.ou.d’adoption,.2.%.ont.expérimenté.de.la.discontinuité.dans.les.deux.
années.suivantes.;.6.%,.dans.les.cinq.années.suivantes.;.et.11.%,.dans.les.dix.
années.suivantes62..Les.études.réalisées.sur.la.tutelle.ne.posent.pas.systé-
matiquement.une.distinction.entre.les.tuteurs.issus.de.la.famille.élargie.et.
ceux.qui.n’ont.pas.de.lien.de.parenté.avec.l’enfant..Cependant,.au.moins.
deux.études.révèlent.que.les.tutelles.qui.impliquent.des.familles.d’accueil.
apparentées.seraient.plus.stables.et.moins.propices.à.une.rupture.que.les.
tutelles.qui.impliquent.des.parents.d’accueil.non.apparentés63..Cette.plus.
grande.stabilité.dans.les.familles.apparentées.pourrait.s’expliquer.par.des.
relations.et.une.proximité.entre.l’enfant.et.ses.parents.d’accueil.antérieures.

préc.,.note.58.
60.. A.. Parolini. et. autres,. préc.,. note. 58.;. Nancy. rolocK. et. Kevin. R.. White,. «.Post-

Permanency. Discontinuity.:. A. Longitudinal. Examination. of. Outcomes. for. Foster.
Youth.after.Adoption.or.Guardianship.»,.Children	and	Youth	Services	Review,	vol..70,.
2016,. p.	 419.;. Kierra. M.. sattler. et. Sarah. A.. font,. «.Predictors. of. Adoption. and.
Guardianship. Dissolution.:. The. Role. of. Race,. Age,. and. Gender. among. Children. in.
Foster.Care.»,.Child	Maltreatment,.vol..26,.no.2,.2021,.p..216.;.Mark.F..testa.et.autres,.
«.Adoption.and.Guardianship.:.A.Moderated.Mediation.Analysis.of.Predictors.of.Post-
permanency.Continuity.»,.American	Journal	of	Orthopsychiatry,	vol..85,.no.2,.2015,.
p.	107.;.Kevin.R..White,.«.Placement.Discontinuity.for.Older.Children.and.Adolescents.
who. Exit. Foster. Care. through. Adoption. or. Guardianship.:. A. Systematic. Review.»,.
Child	and	Adolescent	Social	Work	Journal,.vol..33,.no.4,.p..377.

61.. K.M..sattler.et.S.A..font,.préc.,.note.60,.p..119.
62.. N..rolocK.et.K.R..White,.préc.,.note.60,.p..425.
63.. Emily.S..GoerinG.et.Terry.shaW,.«.Foster.Care.Reentry.:.A.Survival.Analysis.Assessing.

Differences.across.Permanency.Type.»,.Child	Abuse	&	Neglect,	vol..68,.2017,.p..36.;.
M.F..testa.et.autres,.préc.,.note.60.
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au. placement. et. par. un. sentiment. d’engagement. plus. important. chez. les.
parents.d’accueil.apparentés64.

Quelques.études.se.sont.également.penchées.sur.les.facteurs.de.risque.
et.sur.les.prédicteurs.de.discontinuité.pour.les.enfants.faisant.l’objet.d’une.
tutelle.. Les. résultats. indiquent. que. les. troubles. du. comportement,. l’âge.
plus. avancé. de. l’enfant. au. moment. de. la. tutelle,. la. présence. de. besoins.
spéciaux. ou. de. handicaps. chez. l’enfant. et. un. historique. d’abus. sexuel,.
d’abus.physique.ou.de.placements.multiples.sont.des.prédicteurs.signifi-
catifs. du. risque. de. discontinuité. post-tutelle65.. Par. exemple,. l’étude. des.
professeures. Sattler. et. Font. démontre. que. les. enfants. pour. lesquels. la.
tutelle.a.été.prononcée.alors.qu’ils.étaient.âgés.de.2.à.5.ans.présentaient.
un.risque.plus.élevé.de.rupture.que.ceux.qui.étaient.âgés.de.2.ans.et.moins. 
L’étude.des.professeurs.Rolock.et.White.indique.également.que.les.enfants.
qui.ont.passé.trois.années.ou.plus.dans.leur.milieu.d’accueil.avant.d’être.
adoptés.ou.pris.sous.tutelle.étaient.14.%.moins.à.risque.quant.au.fait.de.
revenir.dans.les.services..Selon.les.auteurs,.ce.résultat.pourrait.s’expliquer.
par.le.fait.que.ces.familles.ont.reçu.davantage.de.services.et.ont.été.mieux.
préparées.à.leur.projet.d’adoption.ou.de.tutelle.ou.encore.par.le.fait.que.
cette.période.de.temps.a.permis.le.développement.de.liens.d’attachement.
plus.solides.entre.l’enfant.et.ses.parents.d’accueil66..

2 Un portrait des enfants impliqués dans un projet de tutelle

Comme.nous.l’avons.mentionné.précédemment,.les.études.empiriques.
sur.le.recours.à.la.tutelle.au.Québec.en.protection.de.la.jeunesse.sont.quasi.
inexistantes,.et.ce,.malgré.le.fait.que.cette.option.de.permanence.est.inté-
grée.à.la.LPJ.depuis.2008..Dans.le.but.de.mieux.comprendre.qui.sont.les.
enfants.impliqués.dans.un.projet.de.tutelle.de.protection.de.la.jeunesse.et.
d’établir.un.portrait.de.leurs.caractéristiques,.une.analyse.détaillée.de.tous.
les.dossiers.d’enfants.pour.lesquels.un.jugement.de.tutelle.a.été.ordonné.
par. la. Chambre. de. la. jeunesse. de. la. Cour. du. Québec. dans. la. région. de.

64.. Kevin.R..White.et.autres,.«.Understanding.Wellbeing.and.Caregiver.Commitment.after.
Adoption.or.Guardianship.from.Foster.Care.»,.Journal	of	Public	Child	Welfare,	vol..15,.
no.1,.2021,.p.	105.

65.. Minli.liao,.«.Factors.Affecting.Post-permanency.Adjustment.for.Children.in.Adoption.
or.Guardianship.Placements.:.An.Ecological.Systems.Analysis.»,.Children	and	Youth	
Services	Review,	vol..66,.2016,.p..131.;.Nancy.rolocK.et.Kevin.R..White,.«.Continuity.
for.Children.after.Guardianship.versus.Adoption.with.Kin.:.Approximating.the.Right.
Counterfactual.»,. Child	 Abuse	 &	 Neglect,	 vol.. 72,. 2017,. p.	 32.;. K.R.. White,. préc.,.
note.60.;.M.F..testa.et.autres,.préc.,.note.60.

66.. N..rolocK.et.K.R..White,.préc.,.note.60,.p..426.
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Québec.de.2015.à.2018.a.été.réalisée67..Pour.mieux.circonscrire.et.docu-
menter. les. spécificités. de. ces. enfants. (tutelle),. l’étude. initiale. s’appuyait.
sur.une.perspective.comparative.et.examinait.en.parallèle.des.dossiers.de.
tutelle.et.des.dossiers.d’adoption..Par.contre,.pour.répondre.aux.objectifs.
du.présent.article,.seuls.les.résultats.relatifs.à.la.tutelle.sont.présentés.dans.
cette.section.

2.1 Les objectifs et la méthodologie de l’étude

Tous.les.dossiers.de.tutelle.(n.=.42).des.années.financières.2015-2016,.
2016-2017.et.2017-2018.ont.été.étudiés..Une.grille.de.collecte.de.données.a.
été.développée.et.utilisée.pour.recueillir.les.informations.de.façon.systé-
matique.dans.chacun.des.dossiers.ciblés..Différentes.catégories.d’informa-
tions.ont.été.recueillies.:.

—. les. caractéristiques. de. l’enfant. (âge,. sexe,. santé. physique,. santé.
mentale).;

—. la.trajectoire.de.services.et.de.placements.de.l’enfant.(historique.en.
protection.de.la.jeunesse,.âge.au.moment.du.premier.placement,.motifs.
de.prise.en.charge,.nombre.de.déplacements.et.durée.des.placements,.
types.de.milieux.de.vie).;.

—. les.caractéristiques.des.parents.d’origine.(âge,.statut.socioéconomique,.
profil.familial,.problématiques,.milieu.de.vie,.contacts.parents.enfant)..

Toutes. les. données. ont. été. recueillies. à. partir. des. informations.
présentes. dans. les. dossiers. informatisés. des. usagers. (projet. intégration.
jeunesse.(PIJ)).:.plusieurs.de.ces.informations.sont.automatiquement.saisies.
dans.certaines.sections.de.la.plate-forme,.tandis.que.d’autres.sont.consi-
gnées.dans.les.rapports.écrits..Les.rapports.d’évaluation,.d’orientation,.de.
révision.et.d’application.des.mesures.rédigés.par.les.intervenants.tout.au.
long.du.suivi.de.l’enfant.ont.donc.aussi.été.consultés..Une.fois.la.collecte.
des. données. complétée,. toutes. les. informations. recueillies. et. contenues.
dans.les.grilles.ont.été.saisies.dans.le.logiciel.d’analyses.statistiques.SPSS.
(Statistical.Package.for.the.Social.Sciences)..Par.la.suite,.les.données.ont.
principalement.fait.l’objet.d’analyses.statistiques.descriptives.(fréquences,.
moyennes,.écarts-types,.modes,.minimums.et.maximums)..

67.. Doris.chateauneuf.et.autres,.La	tutelle	comme	projet	de	vie	:	qui	sont	les	familles	
et	enfants	impliqués	?,.Québec,.Centre.de.recherche.universitaire.sur.les.jeunes.et.les.
familles.(CRUJeF).du.Centre.intégré.universitaire.de.santé.et.de.services.sociaux.de.la.
Capitale-Nationale.(CIUSSS.de.la.Capitale-Nationale),.2020,.[En.ligne],.[www.crujef.
ca/sites/crujef.ca/files/Rapport.%20recherche.%20Tutelle.%20-.%20Chateauneuf.%20
et.%20al.%20.%202020.pdf].(16.novembre.2022).

http://www.crujef.ca/sites/crujef.ca/files/Rapport recherche Tutelle - Chateauneuf et al  2020.pdf
http://www.crujef.ca/sites/crujef.ca/files/Rapport recherche Tutelle - Chateauneuf et al  2020.pdf
http://www.crujef.ca/sites/crujef.ca/files/Rapport recherche Tutelle - Chateauneuf et al  2020.pdf
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2.2 Les caractéristiques sociodémographiques

L’échantillon. comprenait. 42. enfants,. soit. 21. garçons. et. 21. filles.. La.
totalité.des.enfants.étaient.nés.au.Québec..Par.ailleurs,.l’échantillon.étudié.
incluait.2.enfants.d’origine.autochtone..L’âge.des.enfants.au.moment.du.
jugement.de.tutelle.variait.de.2.ans.à.17.ans,.avec.une.moyenne.de.11.ans..
L’analyse. plus. détaillée. des. groupes. d’âge. indique. que. près. de. la. moitié.
des.enfants.(48.%).étaient.âgés.de.13.ans.et.plus.au.moment.du.jugement.
de.tutelle..Concernant.le.statut.des.parents.d’accueil.devenus.tuteurs,.62.%.
sont.des.familles.d’accueil.de.proximité,.21.%.sont.des.familles.d’accueil.
régulières.et.17.%.sont.des.familles.d’accueil.banque.mixte68..

La. trajectoire. de. services. des. enfants. pris. en. charge. par. la. protec-
tion. de. la. jeunesse. se. déroule. généralement. en. trois. principales. étapes.
(si. l’on. exclut. la. réception. et. le. traitement. du. signalement).:. l’évaluation,.
l’orientation.et.l’application.des.mesures69..La.prise.en.charge.de.l’enfant.
à.l’application.des.mesures.se.fait.en.fonction.de.différents.motifs..Si.l’on.
considère. le. cumul. des. motifs,. c’est-à-dire. autant. le. motif. principal. que.
les.motifs.secondaires. (jusqu’à. la.concurrence.de.deux),. le.motif. le.plus.
souvent.évoqué.pour.la.prise.en.charge.des.enfants.est.le.«.risque.sérieux.
de.négligence70.».présent.pour.50.%.des.enfants,.suivi.de.«.négligence.sur.
le.plan.éducatif71.».présent.pour.31.%.des.enfants..

Sur. le. plan. de. la. santé,. les. données. disponibles. montrent. que.
les. enfants. sont. relativement. nombreux. à. présenter. des. troubles.

68.. On. distingue,. au. Québec,. trois. types. de. milieux. d’accueil. familial. pour. les. enfants.
suivis.en.protection.de.la.jeunesse.:.

1). Lafamille.d’accueil.régulière.(FA).héberge.un.maximum.de.neuf.enfants.dont.les.
profils.varient.en.ce.qui.a.trait.à.l’âge,.aux.problématiques.rencontrées,.à.l’historique.
de.placement.et.au.type.de.placement.(d’urgence,.temporaire,.à.long.terme).;.
2). La. famille.d’accueil.de.proximité. (FAP).désigne.des.personnes.de. l’entourage.
de.l’enfant,.comme.un.membre.de.la.famille.élargie.ou.une.famille.amie.qui,.après.
un.processus.d’évaluation,. sont. reconnues.comme.famille.d’accueil.pour. l’enfant.
concerné.;. 3).La. famille.d’accueil.banque.mixte.est.une. famille.d’accueil. à.voca-
tion.adoptive.qui.reçoit.des.enfants.généralement.très.jeunes.(âgés.de.0.à.2.ans).et.
considérés.comme.étant.à.haut.risque.en.matière.d’abandon.ou.de.délaissement.de.
la.part.de.leurs.parents.

69.. Art..32.LPJ..Pour.de.plus.amples.informations.concernant.le.processus.d’intervention.
du.DPJ.auprès.d’un.enfant.dont.la.situation.est.prise.en.charge,.voir.:.Directeurs De 
la Protection De la Jeunesse, Bilan	des	directeurs	de	la	protection	de	la	jeunesse	/	
Directeurs	provinciaux	2022,	Gouvernement.du.Québec,.Québec,.2022,.p..18,.[En.ligne],.
[www.santemonteregie.qc.ca/sites/default/files/2022/06/bilan2022final_numerique.pdf].
(16.novembre.2022)..Voir.aussi.ministère De la.santé et Des.services sociaux,.préc.,.
note.37,.p..399-596.

70.. Art..38.(b).(2).LPJ.
71.. Art..38.(b).(1).(iii).LPJ.

http://www.santemonteregie.qc.ca/sites/default/files/2022/06/bilan2022final_numerique.pdf
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neuro-développementaux. (63.%),. c’est-à-dire. des. troubles. neurologiques,.
cognitifs.et.adaptatifs.tels.que.le.trouble.du.déficit.de.l’attention.avec.ou.
sans.hyperactivité.(TDAH),.retard.de.langage,.dyslexie.ou.retard.dévelop-
pemental..Une.proportion.relativement.importante.des.enfants,.soit.40.%,.
présente.également.des.problématiques.de.santé.mentale.ou.de.comporte-
ment.sans.diagnostic.(opposition,.anxiété,.idéations.suicidaires,.crises.de.
colère,.agressivité,.etc.)..

2.3 La trajectoire de placement

L’analyse.de. la. trajectoire.de.placement.des.enfants. retraçait. systé-
matiquement.tous.les.déplacements.vécus.depuis.la.naissance.et.la.durée.
de. chacun. d’entre. eux.. Ces. analyses. ont. permis. de. constater. que. les.
enfants. impliqués.dans.un.projet.de.tutelle.sont.pour.la.plupart.relative-
ment.âgés.au.moment.de.leur.premier.placement..En.effet,.l’âge.moyen.au.
moment.du.premier.placement.continu.(de.plus.de.trois.mois).est.de.5.ans.
et.demi.(5,63.ans)..Sur.les.42.enfants.concernés,.12.d’entre.eux,.soit.29.%,.
avaient.moins.de.1.an.au.moment.du.premier.placement.continu,.alors.que.
22.d’entre.eux.(52.%).étaient.âgés.de.plus.de.4.ans.(de.ce.nombre,.11.étaient.
âgés.de.plus.de.12.ans).

Quelques définitions…

*. Dans.la.présente.étude,.un.épisode.de.placement.désigne.une.période.de.trois.mois.
et.plus.durant.laquelle.l’enfant.est.placé.à.l’extérieur.de.sa.famille.d’origine.(mais.
au.cours.de.laquelle.il.peut.avoir.connu.différents.milieux.d’accueil).

*. Pour.être.considéré.comme.un.milieu.de.placement,.l’enfant.doit.y.avoir.séjourné.
au.moins.un.mois..Cela.inclut.autant.les.placements.en.milieu.familial.que.ceux.en.
foyer.de.groupe.ou.en.centre.de.réadaptation,.le.cas.échéant.

*. Une. réunification. familiale. désigne. le. retour. de. l’enfant. dans. son. milieu. familial.
pour.une.période.d’au.moins.trois.mois.

*. Une.tentative.de.réunification.familiale.désigne.un.retour.de.l’enfant.dans.son.milieu.
familial.s’étant.soldé.par.un.retrait.et.un.replacement.dans.les.trois.premiers.mois..

Concernant.la.trajectoire.de.placement.(voir.le.détail.des.définitions.
utilisées.dans.l’encadré.ci-dessus).et.les.milieux.dans.lesquels.a.vécu.l’en-
fant.tout.au.long.de.sa.vie,.les.données.analysées.montrent.que.la.majorité.
des. enfants. de. l’échantillon,. soit. 83.%. (35/42),. n’ont. vécu. qu’un. épisode.
de. placement.. Concernant. plus. spécifiquement. le. nombre. de. milieux. de.
placement.connus.par.l’enfant.(milieux.dans.lesquels.il.a.séjourné.pendant.
au.moins.un.mois),.les.données.indiquent.que.plus.de.la.moitié.des.enfants.
de. l’échantillon. (57.%). ont. connu. un. seul. milieu. de. placement,. et. que.
24.%.d’entre.eux.en.ont.connu.deux..Ce.résultat. indique.que. les.enfants.
pour.lesquels.une.tutelle.est.prononcée.connaissent.généralement.peu.de.
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.déplacements.et.ont,.préalablement.à.ce.jugement,.une.trajectoire.de.place-
ment.relativement.stable..Les.enfants.sont.également.très.peu.nombreux.à.
être.retournés.dans.leur.milieu.familial.à.la.suite.de.leur.premier.placement.
continu..En.effet,.seuls.cinq.enfants.ont.connu.une.réunification.familiale.
(de.plus.de.trois.mois).et.trois.enfants.ont.connu.une.tentative.de.réunifi-
cation.familiale..Par.contre,.les.enfants.maintenaient.pour.la.plupart.des.
contacts.avec.leurs.parents.dans.l’année.précédant.le.jugement.de.tutelle..
Les.données.à.ce.sujet.indiquent.que.79.%.des.enfants.avaient.eu.au.moins.
un.contact.avec.leur.mère.et.41.%.avec.leur.père.

La. durée. moyenne. entre. le. début. du. dernier. placement. (placement.
le. plus. récent). et. le. jugement. de. tutelle. est. de. quatre. années. et. demie..
Ce. résultat. signifie.que. les.enfants.placés.dans.un.milieu.où. les.parents.
d’accueil. deviendront. éventuellement. leur. tuteur. attendent. en. moyenne.
quatre.années. et. demie. avant.de. voir. la. tutelle. se. concrétiser.. La. durée.
d’attente.la.plus.courte.s’établit.à.près.d’une.année.(0,84).et.la.plus.longue.
à.environ.16.années.et.demie.(16,4)..

La. recension. détaillée. des. déplacements. de. chacun. des. enfants. a.
permis. de. procéder. à. des. regroupements. et. de. distinguer. quatre. profils.
de. trajectoire. de. placement. (figure. 2).. Pour. établir. ces. profils,. tous. les.
déplacements. vécus. par. chacun. des. enfants. du. groupe. à. l’étude. ont.
été. répertoriés.. Par. la. suite,. ces. déplacements. ont. été. analysés. plus

Figure 2 Les profils de placement



94. Les	Cahiers	de	Droit. (2023).64.C.	de	D..77

spécifiquement.à.partir.de.quatre.variables.:.le.fait.d’avoir.vécu.ou.non.avec.
ses.parents.d’origine.en.début.de.vie.;.le.nombre.d’épisodes.de.placement.;.
le.nombre.de.milieux.de.placement.;.et.la.présence.ou.non.de.réunifications.
familiales.. Une. fois. chacune. des. trajectoires. analysées,. il. a. été. possible.
de.procéder.par.regroupement,.c’est-à-dire.d’identifier.les.trajectoires.qui.
présentaient.des.caractéristiques.similaires.(en.regard.des.quatre.variables.
ciblées).et.ainsi.de.classer.chacune.des.trajectoires.étudiées.dans.un.groupe.
(profil).contenant.des.trajectoires.similaires.

Le.profil 1.(7.%).concerne.3.enfants.du.groupe.:.il.s’agit.d’enfants.qui.
n’ont. jamais. vécu. auprès. de. leurs. parents. biologiques. et. qui. présentent.
un. seul. épisode. de. placement,. c’est-à-dire. une. seule. période. de. place-
ment. de. trois. mois. ou. plus. qui. s’est. poursuivie. jusqu’à. leur. tutelle.. Ces.
3.enfants.ont.été.placés.pratiquement.dès.leur.naissance.:.l’un.d’entre.eux.
n’a.connu.qu’une.seule.famille.d’accueil.(FAP),.alors.qu’un.autre.a.connu.
deux.milieux.d’accueil.(FA-FAP).et.un.autre.trois.(FA)72..

Le profil 2 (55.%).regroupe.plus.de.la.moitié.des.enfants.du.groupe.:.ces.
enfants,.contrairement.à.ceux.du.profil.1,.ont.vécu.leur.début.de.vie.auprès.
de.leurs.parents.d’origine..Ils.n’ont.vécu.qu’un.seul.épisode.de.placement.
au.cours.duquel.ils.sont.demeurés.dans.le.même.milieu.d’accueil..Le.milieu.
d’accueil.en.question.est.aussi.celui.qui.a.été.par.la.suite.impliqué.dans.le.
projet.de.tutelle.

Le.profil 3.(21.%).est.analogue.au.profil.2.en.ce.qui.a.trait.au.fait.que.
ces.enfants.ont.vécu.leur.début.de.vie.avec.leurs.parents.d’origine.et.qu’ils.
n’ont.connu.qu’un.seul.épisode.de.placement..Par.contre,.les.enfants.de.ce.
profil.se.distinguent.par.le.fait.qu’ils.ont.vécu.dans.deux.ou.trois.milieux.
d’accueil.différents.avant.le.jugement.de.tutelle.(au.lieu.d’un.seul.pour.les.
enfants.du.profil.2).

Le.profil 4.(17.%),.quant.à.lui,.regroupe.les.trajectoires.de.placement.
les.plus.instables.de.l’échantillon.:.ce.profil.concerne.7.enfants.qui.ont.vécu.
avec.leurs.parents.d’origine.en.début.de.vie.et.qui.ont.connu.par.la.suite.
plusieurs. déplacements,. mais. aussi. des. réunifications. familiales. s’étant.
soldées.en.replacement..Ce.profil.regroupe.donc.des.enfants.qui.ont.connu.
de.deux.à.quatre.épisodes.de.placement.et.de.deux.à.six.milieux.d’accueil.

72.. Dans. tous. les.cas.étudiés,.et.cela.s’applique.aux.quatre.profils. identifiés,. la.dernière.
famille. d’accueil. recensée. au. dossier. de. l’enfant. est. celle. auprès. de. qui. le. projet. de.
tutelle.s’est.concrétisée..Cette.famille.est.comptabilisée.dans.les.profils.établis.



D..chateauneuf		 Le	recours	à	la	tutelle	pour	protéger	les	enfants	…. 95.
A..rivest-beaureGarD.
G..PaGé

2.4 Le sommaire des résultats et les limites de l’étude

Les.principaux.résultats.de.l’étude.indiquent.que.les.enfants.concernés.
par.la.tutelle.sont.relativement.âgés.aux.différentes.étapes.de.leur.trajec-
toire. de. placement,. c’est-à-dire. tant. au. moment. de. leur. premier. place-
ment.qu’au.moment.du.jugement.de.tutelle..En.effet,.les.enfants.concernés.
connaissent. leur. premier. placement. (de. plus. de. trois. mois). alors. qu’ils.
sont.âgés.en.moyenne.de.5.ans.et.demi..La.plupart.d’entre.eux,.soit.93.%,.
ont.d’ailleurs.résidé.auprès.de.leurs.parents.d’origine.en.début.de.vie..Les.
données.relatives.aux.déplacements.montrent.que. les.enfants.ont.connu.
des.trajectoires.de.placement.relativement.stables.:.la.plupart.n’ont.connu.
qu’un.milieu.de.placement.(qui.est.d’ailleurs.celui.dans.lequel.ils.demeurent.
au.moment.du.jugement.de.tutelle).et.n’ont.pratiquement.pas.été.impliqués.
dans.des.tentatives.de.réunification.familiale.ou.des.changements.de.milieu.
d’accueil..Par.ailleurs,.le.calcul.de.la.durée.entre.le.début.du.placement.le.
plus.récent.et.le.jugement.de.tutelle.indique.une.durée.moyenne.de.quatre.
années.et.demie,.ce.qui.signifie.qu’il.s’écoule.plus.de.quatre.années.entre.le.
moment.où.l’enfant.intègre.son.milieu.d’accueil.(qui.deviendra.son.milieu.
de.vie.permanent).et.le.moment.où.la.tutelle.est.prononcée..Ce.délai.impor-
tant.répond.sans.doute.aux.besoins.de.certaines.familles,.mais.il.met.tout.
de.même.en.évidence.un. dépassement. important.des.durées.maximales.
d’hébergement.prévues.dans.la.loi73.

Les. données. analysées. dans. le. cadre. de. ce. projet. suggèrent. que. la.
tutelle.constitue.un.projet.de.vie.distinctif.qui,.à.plusieurs.égards,.se.diffé-
rencie.de.l’adoption..Alors.que.l’adoption.regroupe.des.enfants.dont.la.prise.
en.charge.et.le.placement.se.font.en.tout.début.de.vie,.la.tutelle.concerne.
des.enfants.plus.vieux.et.placés.pour.la.plupart.chez.des.membres.de.la.
famille.ou.des.tiers.significatifs..En.ce.sens,.exception.faite.des.cas.où.la.
tutelle.implique.des.familles.d’accueil.banque.mixte,.donc.des.enfants.pour.
lesquels.l’adoption.était.le.projet.de.vie.privilégié,.la.tutelle.ne.se.présente.
pas.comme.une.réponse.ou.une.solution.de.deuxième.ordre.à.une.situation.
où.l’adoption.s’est.révélée.impossible.à.concrétiser..Par.ailleurs,. la.stabi-
lité.de.placement.des.enfants.sous.tutelle.laisse.croire.que.ce.mécanisme.
de. prise. en. charge. s’avère. efficace. et. adapté. au. profil. et. à. la. trajectoire.
de.certains.enfants..En.effet,.ce.projet.de.vie.permet.à.des.enfants.d’un.
certain.âge,.qui.ont.vécu.avec. leurs.parents.d’origine.et.pour. lesquels. la.
rupture.définitive.des.liens.ne.semble.pas.être.dans.leur.meilleur.intérêt,.de.
bénéficier.d’un.milieu.de.vie.stable..Cependant,.contrairement.à.l’adoption,.
la.tutelle.ne.crée.aucun.lien.de.filiation.entre.l’enfant.et.son.tuteur.datif.et.
une.fois.que.l’âge.de.la.majorité.sera.atteint.et.que.les.effets.de.la.tutelle.

73.. Art..91.1.LPJ.
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de.protection.prendront.fin,. l’enfant.et.son.parent.d’accueil.demeureront.
des.étrangers.au.sens.de.la.loi..Cette.situation.présente.différents.risques.
sur.le.plan.légal.et.identitaire.:.elle.limite.l’enracinement.familial.de.l’enfant.
dans.sa.famille.d’accueil,.laisse.le.jeune.adulte.sans.appartenance.légale.à.
ses.tuteurs.et.le.prive.également.de.droits.de.succession.

L’étude.réalisée.a.permis.d’établir.un.portrait.des.enfants.suivis.par.
les. services. de. protection. de. la. jeunesse. pour. lesquels. une. tutelle. a. été.
ordonnée. et. ainsi. de. mieux. comprendre. dans. quels. contextes. et. pour.
quels.enfants.la.tutelle.comme.projet.de.vie.est.envisagée..L’étude.réalisée.
comporte.cependant.certaines.limites..Tout.d’abord,.considérant.la.ferme-
ture.des.dossiers.en.protection.de.la.jeunesse.au.moment.du.jugement.de.
tutelle,. la. présente. étude. a. dû. être. réalisée. de. façon. rétrospective.:. par.
conséquent,. les.données.recueillies.réfèrent.nécessairement.à. la.période.
«.prétutelle.»..Ainsi,.la.présente.étude.ne.permet.pas.de.dire.comment.se.
portent. ces. enfants. une. fois. la. tutelle. prononcée.. Finalement,. l’étude. a.
été. restreinte.à. la. région.de.Québec.:.par.conséquent,.malgré. le. fait.que.
certaines. conclusions. contribuent. parfois. à. une. meilleure. compréhen-
sion.du.contexte.d’utilisation.de.la.tutelle.en.protection.de.la.jeunesse,.les.
résultats.peuvent.difficilement.être.généralisés.à.l’ensemble.de.la.province.
de.Québec..

3 Les récentes modifications législatives relatives à la tutelle

La.section.qui.suit.discute.de.l’introduction.de.la.tutelle.supplétive.en.
droit.québécois.et.identifie.les.différences.entre.les.tutelles.dative.et.supplé-
tive..Elle.propose.également.une.réflexion.sur.l’utilisation.de.la.tutelle.en.
protection.de.la.jeunesse.

3.1 L’introduction de la tutelle supplétive en droit québécois

Jusqu’à. tout. récemment,. la. tutelle. dative. de. protection. était. le. seul.
type.de.tutelle.disponible.en.protection.de.la.jeunesse.à.titre.de.projet.de.
vie.pour.l’enfant..Toutefois,.une.bonification.des.règles.encadrant.la.tutelle.
au.mineur.a.été.entamée.depuis.quelques.années,.dans.un.premier.temps,.
via.le.projet.de.loi.113.adopté.en.juin.201774,.puis,.dans.un.second.temps,.
via.le.projet.de.loi.2.adopté.le.8.juin.202275.

74.. Loi	modifiant	le	Code	civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	d’adoption	
et	de	communication	de	renseignements,.L.Q..2017,.c..12.(ci-après.«.projet.de.loi.113.»).

75.. Loi	portant	sur	la	réforme	du	droit	de	la	famille	en	matière	de	filiation	et	modifiant	
le	 Code	 civil	 en	 matière	 de	 droits	 de	 la	 personnalité	 et	 d’état	 civil,. L.Q.. 2022,. c.. 22.
(ci-après.«.projet.de.loi.2.»).
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L’entrée. en. vigueur. du. projet. de. loi. 11376. a. introduit. une. nouvelle.
forme.de.tutelle.au.mineur.dans.le.Code.civil.:.la.tutelle.supplétive..Celle-ci.
peut.être.définie.comme.«.un.mécanisme.judiciaire.de.délégation-partage.
de.l’autorité.parentale.et.de.la.tutelle.légale,.qui.vise.à.assurer.la.protection.
de.l’enfant77.».

Plus.particulièrement,.la.tutelle.supplétive.représente.une.alternative.
qui.permet.aux.parents,.ou.à.l’un.d’eux,.de.désigner.une.personne.à.qui.ils.
pourront.déléguer.leurs.charges.de.tuteur.légal.et.de.titulaire.de.l’autorité.
parentale,.ou.avec.qui.ils.les.partageront,.lorsqu’ils.seront.dans.l’impossi-
bilité.de.les.exercer.pleinement,.de.fait.ou.de.droit78.ou.lorsqu’il.y.aura.un.
désengagement.de.la.part.du.parent.envers.l’enfant79..L’effet.principal.de.
cette.mesure.est.de.suspendre.les.charges.de.tuteur.légal.et.de.titulaire.de.
l’autorité.parentale.à. l’égard.du.parent.qui.n’est.pas.en.mesure.d’exercer.

76.. La.tutelle.supplétive.est.entrée.en.vigueur.le.16.juin.2017..Voir.la.Loi	modifiant	le	Code	
civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	d’adoption	et	de	communication	
de	renseignements,.projet.de.loi.113.(sanctionné.–.16.juin.2017),.1re.sess.,.41e.légis.(Qc),..
art..105.

77.. Alexandra.rivest-beaureGarD,.«.La.tutelle.supplétive.:.un.exemple.de.la.nécessaire.
adaptabilité. du. principe. de. l’indisponibilité. de. l’autorité. parentale. en. droit. civil.
québécois.»,.(2021).51.R.G.D..439,.446.

78.. Art.. 199.1. al.. 1. C.c.Q..;. québec, assemblée nationale,. Journal	 des	 débats	 de	 la	
Commission	des	 institutions,. 1re. sess.,. 41e. légis.,. vol.. 44,. n°. 201,. 9. juin. 2017,. «.Projet.
de.loi.113,.Loi	modifiant	le	Code	civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	
d’adoption	 et	 de	 communication	 de	 renseignements.»,. 12h50-13h00. (Mme. Vallée).;.
Alain.roy,.«.Livre.1..Des.personnes.»,.dans.Alain.Roy.et.autres,.Code	civil	du	Québec,	
Annotations	–	Commentaires	2020-2021,.5e.éd.,.Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.2020,.
p..205.

79.. Projet. de. loi. 2,. préc.,. note. 75,. art.. 57.. La notion de désengagement. n’est. pas. définie.
dans. le.projet.de. loi.2.et.ne.se. retrouve.pas.actuellement.dans. le.Code.civil.ni.dans.
la.LPJ..À.l’occasion.de. l’étude.détaillée.du.projet.de. loi.2.devant. la.Commission.des.
institutions. (québec, assemblée nationale,.Journal	des	débats	de	 la	Commission	
des	institutions,.1re.sess.,.41e.légis.,.vol..44,.n°.197,.1er.juin.2017,.«.Projet.de.loi.113,.Loi	
modifiant	le	Code	civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	d’adoption	et	de	
communication	de	renseignements.»,.16h20-16h30.(M..Jolin-Barrette)),.le.ministre.de.la.
Justice.a.été.questionné.sur.l’origine.et.la.définition.de.cette.notion..Il.a.alors.confirmé.
qu’il.s’agit.d’un.nouveau.concept.juridique.introduit.dans.la.loi..Plus.particulièrement,.
il.précise.que.le.désengagement.implique.un.désintéressement.complet.du.parent.face.à.
son.enfant..Par.exemple,.on.pourra.considérer.qu’il.y.a.désengagement.lorsqu’un.parent.
ne.s’intéresse.pas.à. l’enfant,.ne.se.renseigne.pas.à.son.sujet,.ne.cherche.pas.à.entrer.
en. contact. avec. lui. et. n’exerce. pas. ses. attributs. de. l’autorité. parentale.. Le. ministre.
de. la.Justice.précise.néanmoins.que.la.notion.de.désengagement.est.moins.forte.que.
la.négligence.ou. l’abandon..Ce. faisant,. la.notion.de.désengagement.ne.peut.pas.être.
assimilée. à. celle. de. l’abandon. qui. donne. actuellement. ouverture. à. une. déclaration.
d’admissibilité.à.l’adoption,.soit.le.fait.de.ne.pas.assumer.de.fait.le.soin,.l’entretien.ou.
l’éducation.depuis.au.moins.six.mois.(art..559.(2).C.c.Q.).
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pleinement. ces. charges80. et. de. les. transférer. au. tuteur. supplétif,. ou. de.
les.partager.avec.lui,.selon.les.cas81..Ainsi,.la.personne.qui.sera.désignée.
tuteur.supplétif.pourra.prendre.l’ensemble.des.décisions.relatives.à.l’enfant.
et.à. la.gestion.de.son.patrimoine,.prenant.en.quelque.sorte.«.la.place.du.
parent.». tant. et. aussi. longtemps. que. ce. dernier. ne. sera. pas. rétabli. dans.
ses.charges82..

Cette. forme. de. tutelle. s’appuie. essentiellement. sur. le. consentement.
des.parents..En.effet,.ces.derniers.doivent.eux-mêmes.saisir.le.tribunal.afin.
de.demander.l’ouverture.d’une.tutelle.supplétive83.et.ils.doivent.choisir.la.
ou. les. personnes. qui. seront. désignées. comme. tuteur. supplétif84.. Dans.
tous.les.cas,.la.tutelle.supplétive.doit.être.autorisée.par.le.tribunal.qui.doit.
également.s’assurer.que.la.mesure.est.dans.l’intérêt.de.l’enfant85..Norma-
lement,.le.tribunal.ne.peut.pas.substituer.son.choix.à.celui.des.parents86..
Dans.certains.cas.bien.précis,.la.loi.permet.tout.de.même.au.tribunal.de.
désigner.un.tuteur.supplétif,.malgré. l’absence.de.consentement.parental..
C’est. le.cas.dans.les.situations.où.le.consentement.parental.ne.peut.être.
obtenu.«.pour.quelque.cause.que.ce.soit.».ou.lorsque.le.refus.des.parents.
est.injustifié.au.regard.de.l’intérêt.de.l’enfant87..En.d’autres.termes,.bien.que.
la.tutelle.supplétive.ait.vocation.à.être.une.mesure.volontaire,.il.peut.aussi.
s’agir.d’une.mesure.forcée.par.le.tribunal.dans.certains.cas.particuliers.

Avant. l’adoption. du. projet. de. loi. 2,. la. tutelle. supplétive. ne. pouvait.
être. confiée. qu’aux. membres. de. la. famille. rapprochée. de. l’enfant,. soit.:.
le.conjoint.ou.la.conjointe.du.père.ou.de.la.mère,.un.grand-parent.ou.un.
arrière-grand-parent,.un.oncle,.une.tante,.un.frère.ou.une.sœur.de.l’enfant,.
de.même.que.leurs.conjoints.respectifs88.

Pour.permettre.l’introduction.de.la.tutelle.supplétive.en.contexte.de.
protection. de. la. jeunesse,. le. législateur. québécois. a. proposé,. cette. fois.
dans.le.projet.de.loi.2,.d’ajouter.la.possibilité.de.nommer.un.membre.de.la.
famille.d’accueil.d’un.enfant.(famille.d’accueil.régulière.ou.de.proximité).

80.. Art..199.6.C.c.Q.
81.. Art..199.1.al..1.C.c.Q.
82.. D..Goubau,.préc.,.note.6,.p..588.
83.. Art..199.2.al..1.C.c.Q.
84.. Art.. 199.1. al.. 1. C.c.Q.. Le. droit. limite. tout. de. même. les. personnes. qui. peuvent. être.

désignées.comme.tuteur.supplétif.
85.. Art..33.et.199.2.al..1.C.c.Q.
86.. A..rivest-beaureGarD,.préc.,.note.77,.447.et.448.
87.. Art..199.3.C.c.Q.
88.. Art..199.1.al..2.C.c.Q..Jusqu’à.tout.récemment,. les.personnes.pouvant.être.désignées.

tuteur.supplétif.étaient.les.mêmes.qui.pouvaient.bénéficier.d’un.consentement.spécial.
à.l’adoption.au.sens.de.l’article.555.du.Code.civil.
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comme.tuteur.supplétif89..À.ce.titre,.il.semble.pertinent.de.souligner.que,.
si. les. parents. d’une. famille. d’accueil. de. proximité. sont. principalement,.
quoique.non.exclusivement,.des.membres.de.la.famille.élargie.de.l’enfant,.
les.parents.de.famille.d’accueil.régulière.n’ont.généralement.aucun.lien.de.
parenté.avec.l’enfant.qu’ils.hébergent..En.ce.sens,.la.modification.effectuée.
par.le.projet.de.loi.2.concerne.plus.directement.les.familles.d’accueil.régu-
lières.puisque. la. tutelle.supplétive.était.déjà.disponible.pour. les.familles.
d’accueil.de.proximité.dans.la.mesure.où.il.s’agissait.d’une.personne.auto-
risée.par.la.loi.à.être.nommée.tuteur.supplétif..

Tant. le.projet.de. loi.113.que. le.projet.de. loi.2.entraînent.des.enjeux.
spécifiques.en.protection.de.la.jeunesse.et.suscitent.certaines.questions.au.
regard.des.deux.types.de.tutelles.mis.à.la.disposition.du.DPJ,.soit.la.tutelle.
supplétive.et.la.tutelle.dative.de.protection.

3.2 Les différences entre la tutelle de protection et la tutelle supplétive

Quelle.est.la.différence.entre.la.tutelle.dative.de.protection.et.la.tutelle.
supplétive.?. Quels. enjeux. pose. l’introduction. de. la. tutelle. supplétive. en.
protection.de.la.jeunesse.et.à.quels.besoins.peut-elle.répondre.?

Sur. le. plan. des. similarités,. notons. que. les. deux. types. de. tutelles.
doivent.être.ultimement.autorisés.par. le. tribunal90.et.que,.dans. les.deux.
cas.(lorsque.les.enfants.sont.suivis.en.protection.de.la. jeunesse),.c’est. la.
Chambre. de. la. jeunesse. qui. se. penche. sur. la. demande. de. désignation91..
De.plus,.tant.pour.la.tutelle.dative.que.la.tutelle.supplétive,.la.filiation.de.
l’enfant. n’est. pas. affectée.. L’enfant. conserve. son. nom. de. famille,. et. les.
règles.relatives.à.l’obligation.alimentaire,.à.la.vocation.successorale.et.au.
consentement. à. l’adoption. demeurent. applicables92.. Ces. deux. types. de.
tutelles. ne. sont. pas. irréversibles. puisque. les. parents. peuvent. s’adresser.
au.tribunal.afin.d’être.rétablis.dans.leurs.charges.si.la.survenance.de.faits.
nouveaux. le. justifie93.. Finalement,. la. tutelle. tant. dative. que. supplétive.

89.. Projet.de.loi.2,.préc.,.note.75,.art..57.
90.. Art..199.2.al..1.et.205.al..1.C.c.Q.
91.. Art..37.al..2.et.3.du.Code.de.procédure.civile,.RLRQ,.c..C-25.01.(ci-après.«.C.p.c..»).;.

art..1.al..1.(g).LPJ.
92.. Art.. 186. et. 199.6. C.c.Q..;. québec, assemblée nationale,. Journal	 des	 débats	 de	 la	

Commission	des	 institutions,.1re.sess,.41e. légis.,.vol..44,.n°.202,.12. juin.2017,.«.Projet.
de.loi.113,.Loi	modifiant	le	Code	civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	
d’adoption	 et	 de	 communication	 de	 renseignements	»,. 16h10-16h20. (Mme. Vallée).;..
A..roy.et.autres,.préc.,	note.78,.à.la.p..205.

93.. Art..199.8.C.c.Q..;.art..70.5.LPJ.
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prend.fin.automatiquement.à. la.majorité.du.mineur,.à.son.décès.ou.à.sa.
pleine.émancipation94.

Par. ailleurs,. plusieurs. éléments. juridiques. différencient. la. tutelle.
supplétive.de.la.tutelle.dative..Tout.d’abord,.au.niveau.des.critères.d’ouver-
ture,.rappelons.que.les.situations.qui.ouvrent.à.une.tutelle.dative.sont.les.
suivantes95.:.

1). un.enfant.mineur.orphelin.qui.n’est.pas.déjà.pourvu.d’un.tuteur.;.

2). un.enfant.dont.ni.le.père.ni.la.mère.n’assument,.de.fait,.le.soin,.l’entre-
tien.ou.l’éducation.;.

3). un.enfant.qui.serait.vraisemblablement.en.danger.s’il.retournait.auprès.
de.ses.père.et.mère..

Ainsi,. l’ouverture. d’une. tutelle. de. protection. implique. que. les. deux.
parents. ne. sont. plus. disposés. à. s’occuper. de. l’enfant. ou. qu’ils. ne. colla-
borent.pas.avec.le.DPJ..Inversement,.la.tutelle.supplétive.n’impose.pas.de.
telles.exigences.et.repose.davantage.sur.la.collaboration.des.parents..Dans.
ce.cas,.la.loi.requiert.plutôt.qu’un.parent,.ou.les.deux.parents,.soient.dans.
l’impossibilité. (de. fait. ou. de. droit96). d’exercer. pleinement. leurs. charges.
parentales97..Il.est.donc.possible.que.les.parents.soient.présents,.mais.que.
leur.situation.requière.une.certaine.assistance.en.cas.de.difficulté,.justifiant.
ainsi.un.partage.ou.une.délégation.des.charges.parentales98.

Une.autre.différence.majeure.concerne.la.personne.qui.peut.présenter.
la. demande. au. tribunal.:. dans. le. cas. de. la. tutelle. dative,. la. partie. qui.
présente. la. demande. au. tribunal. est. le. DPJ. ou. la. personne. qu’il. recom-
mande. pour. l’exercer99.. Dans. le. cas. de. la. tutelle. supplétive,. ce. sont. les.
parents.qui.doivent.demander.la.nomination.d’un.tuteur100..Par.contre,.si.
les.parents.sont.empêchés.de.manifester.leur.volonté,.la.personne.qui.a.la.
garde.de.l’enfant,.de.fait.ou.de.droit,.peut.s’adresser.au.tribunal.pour.être.

. 94.. Art..255.C.c.Q..La.pleine.émancipation.désigne.un.mécanisme.juridique.qui.accorde.à.
un.adolescent.pratiquement.les.mêmes.droits.qu’à.un.adulte.

. 95.. Art..207.C.c.Q.

. 96.. québec, assemblée nationale,.préc.,	note.78,.12h50.(Mme.Vallée).;.A..roy.et.autres,.
préc.,.note.78,.p..205.

. 97.. Art..199.1.al..1.C.c.Q.

. 98.. Id..Voir.aussi.A..rivest-beaureGarD,.préc.,.note.77,.449,.451..Par.exemple,.le.tribunal.
a. déjà. autorisé. la. nomination. d’un. tuteur. supplétif. dans. une. situation. où. le. père. de.
l’enfant.mineure.est.décédé.et.la.mère.présente.des.difficultés.à.assumer.ses.charges.
parentales. en. raison. de. problèmes. de. santé. liés. à. une. consommation. de. drogue..
Voir.l’affaire.M.C.	et	N.C.,.2018.QCCS.4627.

. 99.. Art..207.C.c.Q.
100.. Art..199.2.C.c.Q.
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désignée. comme. tuteur101.. Advenant. que. cette. situation. se. présente,. un.
membre.de. la. famille.d’accueil.pourrait.donc.saisir. lui-même. le. tribunal.
afin.de.demander.sa.propre.nomination.à.titre.de.tuteur.supplétif102.

De. plus,. alors. que. la. tutelle. dative. permet. la. désignation. d’un. seul.
tuteur.à.la.personne,.la.tutelle.supplétive.en.permet.deux103..Dans.le.cas,.
par.exemple,.d’un.enfant.placé.auprès.d’une.mère.et.d’un.père.d’accueil,.
les.deux.pourraient.être.désignés.tuteurs.supplétifs104..On.note.également.
une.variante. importante.en.ce.qui.a. trait.au.suivi.de. la.protection.de. la.
jeunesse.à.la.suite.du.jugement.de.tutelle.:.dans.le.cas.de.la.tutelle.dative,.
la.désignation.du.tuteur.met.fin.à.la.compromission.de.l’enfant.et,.par.le.
fait.même,.à.l’intervention.du.DPJ105..Dans.le.cas.de.la.tutelle.supplétive,.la.
nomination.du.tuteur.ne.mettra.pas.fin.à.l’intervention.du.DPJ..De.plus,.les.
rôles,.les.droits.et.les.responsabilités.de.la.famille.d’accueil.demeureront.
inchangés106.

Relativement.aux.consentements.requis,.la.tutelle.supplétive,.malgré.
la.possibilité.pour.le.tribunal.d’imposer.la.nomination.d’un.tuteur.supplétif.

101.. Id.
102.. À. la. lecture. des. dispositions. législatives. telles. que. modifiées. par. le. projet. de. loi. 2,.

il. appert. que. le. DPJ. ne. pourrait. pas. être. le. porteur. d’une. demande. de. nomination.
d’un.tuteur.supplétif.puisque.l’article.199.2.du.Code.civil.prévoit.expressément.que,.à.
défaut.pour.les.parents.de.pouvoir.présenter.la.demande,. la.«.personne.pouvant.être.
désignée. tuteur. et. qui. a,. de. fait. ou. de. droit,. la. garde. de. l’enfant.». pourra. s’adresser.
au.tribunal..Néanmoins,.l’article.403.1.du.Code	de	procédure	civile prévoit.que.toute.
demande.d’autorisation.de.nomination.d’un.tuteur.supplétif.doit.être.notifiée.au.DPJ.
et. qu’il. peut. y. intervenir. de. plein. droit.. Ainsi,. dans. les. situations. où. il. est. souhaité.
qu’un.membre.de.la.famille.d’accueil.soit.nommé.tuteur.supplétif.pour.l’enfant.dont.la.
situation.est.prise.en.charge.par.le.DPJ,.ce.seront.les.parents.de.l’enfant.ou.le.membre.de.
la.famille.d’accueil.qui.devront.présenter.la.demande.de.nomination.selon.la.situation..
Le.DPJ.pourra.agir.à.titre.d’intervenant.au.dossier,.notamment.en.donnant.son.appui.
ou.en.s’opposant.à.la.mesure..Ce.constat.nous.amène.à.soulever.une.difficulté.d’ordre.
pratique.puisque.la.famille.d’accueil,.s’ajoutant.aux.parties.déjà.présentes.au.dossier.
judiciaire,.devra.se.représenter.seule.ou.par.l’entremise.de.son.propre.avocat.

103.. Art..187.C.c.Q.
104.. Rappelons.cependant.qu’un.tel.scénario.a.pour.effet.de.suspendre.les.charges.de.tuteurs.

légaux.et.de.titulaires.de.l’autorité.parentale.des.parents.de.l’enfant.(art..199.6.C.c.Q.),.
maintenant. ainsi. à. deux. le. nombre. de. personnes. autorisées. à. prendre. les. décisions.
relatives.à.l’enfant.

105.. Art..70.2.LPJ.
106.. Projet.de.loi.2,.préc.,.note.75,.art..182..Il.introduit.l’article.70.7.LPJ,.qui.se.lit.comme.

suit.:.
La.désignation.d’une. famille.d’accueil.ou.d’un.membre.de.celle-ci.comme.tuteur.
supplétif.en.application.de.l’article.199.1.du.Code.civil.ne.met.pas.fin.à.l’intervention.
du.directeur.en.vertu.de.la.présente.loi.ni.ne.change.les.rôles,.les.responsabilités.ou.
les.droits.de.cette.famille.d’accueil.ou.d’un.membre.de.celle-ci.
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dans. certaines. circonstances107,. suppose. un. contexte. non. litigieux.
puisqu’elle. s’appuie. principalement. sur. le. consentement. des. parents108..
Inversement,.la.tutelle.dative.ne.repose.pas.sur.le.consentement.parental109..
De.plus,.contrairement.à.la.tutelle.dative,.la.tutelle.supplétive.requiert.le.
consentement.de.l’enfant.âgé.de.10.ans.et.plus..Si.l’enfant.refuse,.le.tribunal.
peut.autoriser.tout.de.même.la.nomination.d’un.tuteur.supplétif,.à.moins.
que.l’enfant.ne.soit.âgé.de.14.ans.et.plus..Dans.ce.cas,.son.refus.fait.obstacle.
à.la.mesure110.

Par.ailleurs,.la.tutelle.supplétive.présente.davantage.de.restrictions.en.
ce.qui.a.trait.aux.personnes.pouvant.être.désignées.comme.tuteur.supplétif,.
alors.que.de.telles.limites.n’existent.pas.pour.la.tutelle.dative.de.protection.

3.3. L’utilisation de la tutelle de protection de la jeunesse :  
faut-il la repenser ?

Actuellement,. la. tutelle. comme. mesure. de. protection. de. l’enfant. et.
comme. projet. de. vie. demeure. relativement. peu. utilisée.. Les. données.
provinciales. compilées. par. les. DPJ. du. Québec. indiquent. que. la. tutelle.
de. protection. concerne. annuellement. environ. 150. enfants111,. ce. qui. est.
peu.considérant.que.la.protection.de.la.jeunesse.assure.le.suivi.d’environ..
14.000.enfants.placés.en.milieu.substitut112..L’absence.d’études.sur.le.sujet,.
le.peu.de.formation.offerte.aux.intervenants.sociaux.ou.la.méconnaissance.
des.parents.d’accueil.relative.à. la.tutelle.expliquent.sans.doute.en.partie.
le. fait. que. celle-ci. demeure. un. projet. de. vie. relativement. marginal.. Les.
récentes.modifications.législatives.adoptées.via.les.projets.de.loi.2.et.113.
soulèvent.également.des.interrogations.qui.viennent.complexifier.le.recours.
à.la.tutelle.en.protection.de.la.jeunesse.

L’analyse. du. projet. de. loi. 113. indique. que. la. tutelle. supplétive. n’a.
pas. été. pensée. initialement. pour. répondre. aux. besoins. des. enfants. en.
protection.de.la.jeunesse,.mais.plutôt.à.ceux.d’autres.clientèles,.telles.que.
les.enfants.qui.évoluent.dans.un.milieu.non.conflictuel113.ou.encore.ceux.

107.. Art..199.3.C.c.Q..Voir.aussi.la.section.3.1.
108.. Art..303.al..1.(4).C.p.c..;.D..Goubau,.préc.,.note.6,.p..587.
109.. Art..207.C.c.Q.
110.. Art..199.4.C.c.Q.
111.. Voir.supra,.note.2.
112.. Depuis.environ.une.dizaine.d’années,.le.nombre.d’enfants.placés.en.ressources.de.type.

familial,.en.foyer.de.groupe,.en.centre.de.réadaptation.ou.en.ressource.intermédiaire.
varie.de.11.000.à.14.000.selon.les.bilans.annuels.des.DPJ.

113.. Plus. particulièrement,. la. tutelle. supplétive. a. été. présentée. comme. une. alternative. à.
l’adoption. intrafamiliale. dans. des. situations. où. un. beau-parent. ou. une. personne. du.
cercle.familial.rapproché.de.l’enfant.souhaite.s’investir.légalement.auprès.de.celui-ci.
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qui.sont.issus.des.communautés.autochtones114..Par.la.suite,.le.législateur.
semble.avoir.vu.dans.l’élaboration.du.projet.de.loi.2.une.opportunité.d’in-
troduire.la.tutelle.supplétive.en.protection.de.la.jeunesse,.ce.dont.témoigne.
l’ajout.des.parents.d’accueil.comme.tuteurs.supplétifs.potentiels115..Cette.
modification.pourrait.laisser.croire,.entre.autres,.que.le.législateur.cherche.
un.moyen.de.pallier. l’inexistence,.dans.la. loi.actuelle,.de.l’adoption.sans.
rupture.du.lien.de.filiation.d’origine..D’ailleurs,.lorsqu’il.a.été.questionné.
sur.la.reconnaissance.de.la.pluriparenté.au.moment.de.la.sortie.du.projet.
de.loi.2.en.octobre.2021,.le.ministre.de.la.Justice,.Simon.Jolin-Barrette,.a.
répondu.:.

Ce.que. l’on.fait. […].en. lien.avec. le.rapport.Laurent,.c’est.qu’on.peut.élargir. la.
notion.de.tutelle.supplétive..Vous.vous.rappellerez.que,.dans.le.rapport.Laurent,.
il. recommandait. l’adoption. sans. rupture. du. lien. de. filiation.. Nous,. ce. qu’on.
propose,.c’est.la.tutelle.supplétive116.

Il. est. somme. toute. difficile. de. bien. saisir. l’intention. du. législateur..
Certes,. l’ajout. de. la. tutelle. supplétive. peut. certainement. répondre. aux.
besoins. de. certains. enfants. et. familles. en. leur. offrant. plus. de. flexibilité.
quant.au. transfert.de. l’autorité.parentale.en.contexte. intrafamilial,.mais.
les.motivations.ayant.mené.aux.modifications.adoptées.dans.le.projet.de.
loi.2.pour.rendre.cette.forme.de.tutelle.accessible.aux.familles.d’accueil.
demeurent.inconnues117..

sans.rompre.le.lien.de.filiation.entre.l’enfant.et.son.parent.d’origine..Voir.le.projet.de.
loi.113,.préc.,.note.74,.notes.explicatives..Voir.aussi.les.explications.détaillées.fournies.
par.la.ministre.de.la.Justice.de.l’époque.:.québec, assemblée nationale,	Journal	des	
débats	de	la	Commission	des	 institutions,.9. juin.2017,.préc.,.note.78,.12h38.et.12h40.
(Mme.Vallée).

114.. La. tutelle. supplétive. a. été. ajoutée. tardivement. au. projet. de. loi. 113. afin. de. donner.
suite.à.plusieurs.revendications.des.communautés.autochtones.en.matière.d’adoption.
coutumière,. notamment. afin. de. leur. offrir. un. mécanisme. qui. permet. de. détenir.
l’ensemble. des. charges. parentales,. mais. qui. ne. rompt. pas. le. lien. de. filiation. entre.
l’enfant.et.son.parent.d’origine..Par.la.même.occasion,.le.législateur.a.élargi.l’application.
de. ce. mécanisme. aux. personnes. allochtones.. Pour. de. plus. amples. détails,. voir..
A..rivest-beaureGarD,.préc.,.note.77,.444,.à.la.note.17..Voir.aussi.Alexandra.rivest-
beaureGarD,. L’autorité	 parentale	 en	 droit	 québécois	:	quelle	 place	 pour	 la	 volonté	
de	 ses	 titulaires	?,.mémoire.de.maîtrise,.Sherbrooke,.Faculté.de.droit,.Université.de.
Sherbrooke,.2020,.p..94.et.95.

115.. Projet.de.loi.2,.préc.,.note.75,.art..57.
116.. québec,.assemblée nationale,.Conférence	de	presse	de	M.	Simon	Jolin-Barrette,	

ministre	de	la	Justice,	et	M.	Mathieu	Lévesque,	adjoint	parlementaire	du	ministre	de	
la	Justice,.«.Réforme.du.droit.de.la.famille.»,.Québec,.21.octobre.2021,.13h45.

117.. Lors.de.l’étude.détaillée.du.projet.de.loi.devant.la.Commission.des.institutions,.aucune.
explication.n’a.été.donnée.spécifiquement.à.l’ajout.d’un.membre.de.la.famille.d’accueil.
comme. personne. pouvant. être. désignée. tuteur. supplétif.. Voir. québec, assemblée 
nationale,.préc.,	note.79,.12h20.(M..Jolin-Barrette).
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Plusieurs. questions. relatives. à. l’application. de. ces. modifications.
subsistent.:.Est-il. réaliste.de.mettre.en.avant.un.modèle.de. tutelle.basée.
sur. les. principes. du. consentement,. alors. que. l’intervention. en. protec-
tion.de.la.jeunesse.pour.les.enfants.en.situation.de.placement.se.déroule.
souvent.dans.un.contexte.non.volontaire.?.Le.fait.de.garder.le.dossier.de.
l’enfant. actif. et. de. maintenir. son. suivi. en. protection. de. la. jeunesse,. tel.
que.le.propose.la.tutelle.supplétive,.répond-il.aux.besoins.et.à.l’intérêt.de.
l’enfant.?.Ce.maintien.de. l’enfant.dans. les.services.de.protection. facilite.
sans.doute.l’accès.à.différents.services.et.à.certaines.mesures.de.soutien.
et.facilite.pour.les.tuteurs.supplétifs.le.maintien.de.leur.rétribution.finan-
cière118..Par.contre,.le.maintien.du.suivi.et.de.l’intervention.du.DPJ.dans.
la.vie.de.l’enfant,.peu.importe.les.raisons,.ne.contribue.pas.à.la.normali-
sation.de.sa.situation.familiale,.et.contribue.à.monopoliser.des.ressources.
professionnelles.déjà.sur.sollicitées..

Le.portrait.réalisé.dans.la.région.de.Québec.indique.que.les.enfants.
concernés.par.un.projet.de.tutelle.sont.âgés.en.moyenne.de.5.ans.et.demi.
au.moment.de. leur. premier. placement. continu,. qu’ils. sont. généralement.
pris.en.charge.par.des.membres.de.la.famille.élargie.et.qu’ils.maintiennent.
pour.la.plupart.des.contacts.avec.l’un.ou.l’autre.de.leurs.parents.(du.moins.
dans.les.mois.précédant.le.jugement.de.tutelle)..Leur.portrait.diffère.passa-
blement. de. celui. des. enfants. adoptés. qui. sont. généralement. très. jeunes.
au.moment.de.leur.prise.en.charge,.qui.ont.très.peu.vécu.auprès.de.leurs.
parents.d’origine.et.qui.sont.placés.principalement.dans.des.familles.d’ac-
cueil.à.vocation.adoptive119.

La. tutelle. comme. projet. de. vie. répond. assurément. aux. besoins. de.
certains. enfants. suivis. en. protection. de. la. jeunesse,. particulièrement. à.
ceux.qui.entretiennent.des.liens.significatifs.et.positifs.avec.leurs.parents.
d’origine.et.qui.évoluent.dans.leur.famille.élargie..Par.contre,.peu.importe.
qu’elle.soit.dative.ou.supplétive,.la.tutelle.n’est.pas.une.mesure.de.protec-
tion.irréversible.et.elle.prend.automatiquement.fin.une.fois.l’atteinte.de.la.
majorité.de.l’enfant..Par.conséquent,.ce.projet.de.vie.est.sans.doute.moins.
approprié.pour. les.enfants.placés.à. long.terme.et.qui,.malgré.un.certain.
vécu.avec.leur.famille.d’origine,.ont.davantage.besoin.d’une..sécurité.et.d’un.

118.. Certaines.études.considèrent.le.maintien.des.rétributions.financières.comme.un.aspect.
déterminant.pour.éviter.que.les.parents.d’accueil.entrevoient.leurs.pertes.de.revenus.
comme. un. frein. au. projet. de. tutelle.:. J.D.. berricK,. préc.,. note. 56.;. Priya. sharma,.
«.Custody.and.Guardianship.Emphasis.:.Permanency.Option.for.Foster.Care.Children.»,.
(2011).44	Maryland	Bar	Journal.44.;.M.F..testa et.autres,.préc.,.note.60.

119.. Doris. chateauneuf. et. autres,. «.Placement. Stability.:. What. Role. Do. the. Different.
Types.of.Family.Foster.Care.Play.?.»,.Child	Abuse	&	Neglect,.vol..130,.2022.;.S..hélie.
et.autres,.préc.,.note.48.
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ancrage.familial..La.nécessité.pour.ces.enfants.de.s’identifier.à.une.famille.
dont. l’engagement. est. permanent,. et. de. s’y. enraciner,. devrait. amener. la.
protection. de. la. jeunesse. à. privilégier. l’adoption.. Pour. les. enfants. plus.
vieux. qui. se. trouvent. dans. ce. type. de. situation. et. pour. lesquels. l’adop-
tion. est. actuellement. rarement. considérée120,. une. forme. d’adoption. sans.
rupture.du.lien.de.filiation.répondrait.sans.doute.mieux.à.leur.intérêt.que.
la.tutelle.dative.ou.supplétive121..

Conclusion

Introduite.en.2008.dans. la.LPJ,. la. tutelle.dative.de.protection.était,.
jusqu’à.tout.récemment,.le.seul.type.de.tutelle.disponible.à.titre.de.projet.
de.vie.pour. les.enfants.suivis.en.protection.de. la. jeunesse..Le.recours.à.
la.tutelle.supplétive.permettra.d’offrir.une.solution.supplémentaire.et.plus.
adaptée. aux. besoins. de. certains. enfants.. En. revanche,. plusieurs. ques-
tions.quant.à.la.mise.en.œuvre.de.celle-ci.en.contexte.de.protection.de.la.
jeunesse. demeurent. sans. réponse,. ce. qui. laisse. entrevoir. des. difficultés.
d’application. à. court. terme.. De. plus,. il. sera. intéressant. de. vérifier. quel.
accueil.recevra.la.tutelle.supplétive.au.sein.des.services.de.la.protection.de.
la.jeunesse,.quelle.sera.son.utilité.concrète.et.quels.en.seront.les.impacts.
sur.les.pratiques.professionnelles..Dans.tous.les.cas,.les.acteurs.juridiques.
et. les. intervenants.en.protection.de.la. jeunesse.devront.disposer.de.plus.
d’informations.et.de.formation.pour.mieux.comprendre.le.sens.et.les.visées.
de.ces.modifications.de.même.que.leurs.modalités.d’application.

120.. S..hélie et.autres,.préc.,.note.48,.p..30.
121.. D’ailleurs,.la.reconnaissance.d’une.adoption.sans.rupture.du.lien.de.filiation.en.droit.

québécois.a.déjà.été.proposée.en.2007.par.le.Groupe.de.travail.sur.le.régime.québécois.
de. l’adoption. et. en. 2021. par. la. Commission. spéciale. sur. les. droits. des. enfants. et. la.
protection. de. la. jeunesse. (aussi. appelée. «.commission. Laurent.»).. Voir.:. GrouPe 
De travail sur le réGime québécois D’aDoPtion,. Carmen. lavallée. (prés.),. Pour	
une	 adoption	 québécoise	 à	 la	 mesure	 de	 chaque	 enfant,. Québec,. Ministère. de. la.
Justice.et.Ministère.de.la.Santé.et.des.Services.sociaux,.2007,.p..77.et.suiv.,.[En.ligne],.
[www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/documents/Fr__francais_/
centredoc/rapports/couple-famille/adoption-rap.pdf].(16.novembre.2022).;.commission 
sPéciale sur les Droits Des enfants et la Protection De la Jeunesse,. Régine.
laurent. (prés.),.Instaurer	une	société	bienveillante	pour	nos	enfants	et	nos	jeunes,.
Québec,.Gouvernement.du.Québec,.2021,	p..202.et.suiv..et.214,.[En.ligne],.[www.csdepj.
gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_clients/Rapport_final_3_mai_2021/2021_CSDEPJ_
Rapport_version_finale_numerique.pdf].(16.novembre.2022).

http://www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/documents/Fr__francais_/centredoc/rapports/couple-famille/adoption-rap.pdf
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